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PRPROPAPAGANDEANDE ANTIANTI-ALALGÉRIENNEÉRIENNE 

L’L’OUTRANCE DEDE RABAT ET DEDE SES AGAGENENTS  
Le 22 avril, l’état‐major 
général des armées 
maliennes (Fama) a 
annoncé la neutralisation 
d’un «redoutable crimi‐
nel » du nom de Alkalifa 
Sawri, lors d’une opéra‐
tion spéciale, menée le 19 
avril, entre Douetire et 
Archane dans la région de 
Tombouctou. Selon l’état‐
major général des 
armées, Alkalifa Sawri est 
un « redoutable criminel 
» qui était impliqué dans 
toutes « les attaques 
contre les Famas, y com‐
pris les tirs d’obus et des 
braquages contre les civils 
le long de la route Tom‐
bouctou – Goundam », et 
était vivement recherché. 
« Ce terroriste a formelle‐
ment été identifié avec un 
recueil de renseigne‐
ments de grande valeur », 
au cours d’une opération 
spéciale des forces 
armées dans la région de 
Tombouctou. 
La presse marocaine 
entre les mains du Makh‐

zen s’est saisie de cette 
information, et – faute de 
mieux‐ en réécrit le texte 
en affirmant qu’il s’agit 
d’un terroriste sahraoui, 
« sorti » des camps des 
réfugiés de Tindouf, le 
présentant comme un 
chef de Daesh. Première‐
ment, il s’agit d’un                        
« Nosra », Daesh étant 
inexistant dans le cercle 
de Tombouctou ; deuxiè‐
mement, certainement 
les rédacteurs du texte – 
plutôt les déformateurs 
du texte‐ ne l’ont jamais 

vu – sur photo bien sûr – 
car il s’agit d’un homme 
de couleur noire, un 
Malien, non un Sahraoui ; 
et troisièmement, les 
camps de Tindouf sont 
situés loin de Tombouc‐
tou, et de ce fait, les 
médias marocains 
auraient gagné à trouver 
plus consistant, car 
même nos confrères 
maliens, qui ont traité le 
texte original des Fama 
sont restés partagés 
entre sourire entendu et 
étonnement.  
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LESLES ACTESTES DEDE VANDANDALISMEALISME D’APRÈSD’APRÈS LELE MAMATCH USMHSMH – CABAB 
DEVDEVANTANT LALA COUCOUR D’ALD’ALGERER 

2525 MIMIS ENEN CACAUSE ENEN DÉDÉTENENTION ET 8 MINEURMINEURS 
DEDEVAVANT LELE JUGE  

Les tribunaux de Dar El 
Beïda et d’El Harrach ont 
émis des mandats de 
dépôt en détention provi‐
soire contre vingt‐cinq 
(25) mis en cause et défé‐
ré huit (08) mineurs 
devant le juge des 
mineurs, pour actes de 
vandalisme ayant émaillé 
un match de football 
entre l’USM El Harrach 
(USMH) et le CA Batna 
(CAB), a indiqué un com‐
muniqué du procureur 
général près la Cour d’Al‐
ger. 
“En application des dispo‐
sitions de l’article 11 du 
Code de procédure péna‐
le, le Parquet près la Cour 
d’Alger informe l’opinion 
publique que, dans le 
cadre de la lutte contre les 
crimes de vandalisme et 
après la fin du match de 
football ayant opposé 
l’USM El Harrach au CA 
Batna, le 05 mai 2024 au 
stade du 1er novembre à 
El Mohammadia, des 
actes de vandalisme ont 

été enregistrés, entraî‐
nant la destruction de 
biens publics et des 
dégâts matériels impor‐
tants, les Parquets près 
les tribunaux de Dar El 
Beïda et d’El Harrach ont 
ordonné l’ouverture 
d’une enquête préliminai‐
re sur les faits, laquelle a 
abouti à l’arrestation de 
25 mis en cause majeurs 
et 08 mineurs”. 
“En dates du 06 et 08 mai 
2024, les mis en cause ont 
été présentés devant les 
parquets susmentionnés. 

Les accusés majeurs ont 
été poursuivis selon la 
procédure de comparu‐
tion immédiate pour 
délits d’insubordination, 
de destruction volontaire 
des biens d’autrui et d’at‐
troupement non armé, 
conformément aux dispo‐
sitions du Code pénal. Le 
tribunal a ordonné leur 
placement en détention 
provisoire en attendant 
leur procès. Par ailleurs, 
les accusés mineurs ont 
été déférés devant le juge 
des mineurs”. 

ARRERRESTATION DEDE DEUDEUX MAROCOCAININS ET SAISIEIE 
D’UNED’UNE GRANDENDE QUANTITÉ DEDE KIFKIF TRAITÉ 

Les éléments de la Sûreté de Tlemcen ont procédé à la saisie de pas moins d’un quin‐
tal et 36 kilogrammes de kif traité après le démantèlement d’un réseau criminel. 
Deux ressortissants marocains ont été arrêtés dans le cadre de l’enquête à Oran. De 
même, deux autres membres du même réseau ont été appréhendés à la wilaya de 
Naâma. Cette opération a permis la saisie d’une somme de deux millions de dinars. 

L'AÉRL'AÉROPORTRT DEDE DAKARAKAR FERMÉFERMÉ 

1111 BLEBLESSÉSSSÉS DANDANS LALA SOSORTIETIE DEDE PIPISTETE D’UND’UN BOEINEING 

Onze personnes ont été blessées jeudi, 
dont quatre grièvement, lorsqu’un avion 

affrété par la compagnie Air Sénégal est 

sorti de la piste lors de son décollage, un 
incident qui a entraîné une fermeture de 
l’aéroport de Diass, près de Dakar, a 
annoncé le gestionnaire de cette infra‐
structure. L’avion de type B737/300, 
affrété auprès d’une compagnie privée, 
Transair, en partance pour Bamako, “a 
fait une sortie de piste lors de sa phase 
de décollage ce jeudi 9 mai 2024 vers 
1h”, dit dans un communiqué le service 
de communication du groupe gestion‐
naire de l’aéroport, selon BFMTV. L’inci‐
dent a fait “onze blessés, dont quatre 
graves” parmi les 78 passagers, indique 
le gestionnaire qui précise que l’aéro‐
port est “pour le moment fermé en atten‐
dant que les dispositions prév 

EUREUROVIVISION 2022024 : LALA TÉLÉVIVISION BELBELGE INTERRINTERROMPTMPT LALA DIFFUDIFFUSION    
DEDE LALA DEMIDEMI-FINFINALEALE ENEN SOSOUTIENUTIEN À LALA PALEALESTINETINE 

La télévision belge VRT a interrompu jeudi soir la 
diffusion du Concours Eurovision de la chanson 
pour condamner les violations israéliennes des 
droits de l'homme et de la liberté de la presse En 
effet, la VRT, diffusant en flamand, a interrompu la 
demi-finale de l'Eurovision 2024 organisée à 
Malmö, en Suède, pour protester contre les attaques 
israéliennes à Gaza. "Ceci est une action syndicale. 

Nous condamnons les violations des droits de 

l’homme commises par l’État d’Israël. De plus, l’État 
d’Israël détruit la liberté de la presse. C’est pourquoi 
nous interrompons brièvement l’image. #CeaseFire-
Now StopGenocideNow", pouvait-on lire en néerlan-
dais sur ce message, apparu sur la chaîne belge VRT. 
Deux ministres belges avaient précédemment expri-
mé leur conviction qu'Israël ne devrait pas partici-
per au concours Eurovision de la chanson tant que 
ses attaques contre les civils à Gaza se poursui-

vraient. Les artistes représentant la Belgique, le 
Portugal, le Royaume-Uni, l'Irlande, la Suisse, la Nor-
vège, le Danemark, la Lituanie, la Finlande et Saint-
Marin au Concours Eurovision de la chanson avaient 
appelé à un cessez-le-feu urgent et durable à Gaza. 
Divers secteurs de nombreux pays européens ont 
demandé qu'Israël soit interdit de participer à la 
finale du Concours Eurovision de la chanson, qui 
aura lieu à Malmö le 11 mai 

GOUVERNEMENT DE GAZA : UN TROISIÈME 
CHARNIER DÉCOUVERT À L'HÔPITAL AL-SHIFA 

Cela porte le nombre de charniers décou‐
verts dans les hôpitaux de la bande de 
Gaza à 7, depuis le début de la guerre, 
selon un communiqué du service de pres‐
se du gouvernement local Le bureau des 
médias du gouvernement de la bande de 
Gaza a déclaré ce mercredi que le person‐
nel médical avait découvert un troisième 
charnier à l'intérieur du complexe médical 
Al‐Shifa, dans la ville de Gaza, communi‐
quant, pour l’heure, le chiffre de 49 corps 
exhumés. Selon un communiqué du 
bureau des médias, examiné par Anadolu : 
“Le personnel médical a découvert un troi‐
sième charnier à l'intérieur du complexe 
médical Al‐Shifa, où 49 martyrs ont été 
exhumés jusqu'à présent, et l’opération 
d'exhumation se poursuit toujours“. 

"Les équipes gouvernementales n'ont pas 
achevé les opérations d’exhumation et 
nous prévoyons de retrouver des dizaines 
de nouveaux corps", a ajouté la même 
source. Le bureau des médias a ajouté que 
“le nombre de charniers découverts dans 
les hôpitaux de la bande de Gaza (depuis le 
début de la guerre le 7 octobre) est passé à 
7 charniers“. La même source a expliqué 
qu'un charnier a été découvert à l'hôpital 
Kamal Adwan (au nord de la bande de 
Gaza), 3 charniers dans le complexe médi‐
cal Al‐Shifa dans la ville de Gaza et 3 char‐
niers dans le complexe médical Nasser (à 
Khan Younès, au sud de la bande de Gaza), 
soulignant, qu’à ce jour, les équipes médi‐
cales ont exhumé un total de "520 mar‐
tyrs" dans les 7 charniers. 



PROPAGANDE ANTI-ALGÉRIENNE 

L’OUTRANCE DE RABAT ET DE SES AGENTS 

 

LES ACTES DE VANDALISME D’APRÈS LE MATCH USMH – CAB 
DEVANT LA COUR D’ALGER 

25 MIS EN CAUSE EN DÉTENTION ET 8 MINEURS 
DEVANT LE JUGE 

ARRESTATION DE DEUX MAROCAINS ET SAISIE 
D’UNE GRANDE QUANTITÉ DE KIF TRAITÉ 

L'AÉROPORT DE DAKAR FERMÉ 

11 BLESSÉS DANS LA SORTIE DE PISTE D’UN BOEING

EUROVISION 2024 : LA TÉLÉVISION BELGE INTERROMPT LA DIFFUSION  
DE LA DEMI-FINALE EN SOUTIEN À LA PALESTINE 

 

L’EXPRESS - 811 - SAMEDI 11 MAI 2024

3

C
ette résolution  estime 
que les Palestiniens 
devraient « être admis 

à l’Organisation ». Elle   
«constate que l'État de 
Palestine remplit les condi‐
tions requises pour devenir 
membre» de l'ONU, et 
«devrait donc être admis à 
l'Organisation». Elle deman‐
de ainsi que le Conseil de 
sécurité «réexamine favora‐
blement la question». Mais 
les États‐Unis, qui s'oppo‐
sent à toute reconnaissance 
en dehors d'un accord bila‐
téral entre les Palestiniens 
et leur allié israélien, ont 
prévenu vendredi que si la 
question retournait au 
Conseil, ils s'attendent «à un 
résultat similaire à avril». Le 
texte octroie sans attendre 
«à titre exceptionnel et sans 
que cela constitue un précé‐
dent», une série de «droits 
et privilèges supplémen‐
taires» aux Palestiniens à 
partir de la 79e session de 
l'Assemblée en septembre. 
Excluant sans ambiguïté le 
droit de voter et d'être 
membre du Conseil de sécu‐
rité, cette résolution leur 
permettra par exemple de 
soumettre directement des 
propositions et des amende‐
ments, sans passer par un 
pays tiers, ou encore de sié‐
ger parmi les États membres 
par ordre alphabétique. Le 
texte comprend également 
une annexe qui, à titre 
exceptionnel et sans créer 
de précédent, énumère les 
changements importants 
apportés au statut de l'État 
de Palestine lors des 
réunions et conférences de 

l'Assemblée générale, y 
compris son ordre dans la 
liste des orateurs et la dis‐
position des sièges. Ces 
mesures n’ont pas seule‐
ment une importance sym‐
bolique mais signalent un 
changement dans le poids 
diplomatique de la Palestine 
au sein de l’ensemble du 
système des Nations Unies. 
Le texte note également 
qu'en tant qu'État observa‐
teur, la Palestine n'a pas le 
droit de voter à l'Assemblée 
générale ni de présenter sa 
candidature aux organes de 
l'ONU tels que le Conseil de 
sécurité ou le Conseil écono‐
mique et social. Après 
l'adoption de cette résolu‐
tion par l'Assemblée généra‐

le, l’ensemble de la question 
du statut de la Palestine 
reviendra au Conseil de 
sécurité pour un examen 
plus approfondi, où tout 
effort visant à devenir 
membre à part entière risque 
d’être à nouveau bloqué par 
le membre permanent, les 
États‐Unis. L’ambassadeur 
palestinien à l’ONU, Riyad 
Mansour, a eu des mots de 
gratitude. « Je me suis tenu 
des centaines de fois à cette 
tribune, mais jamais pour un 
vote plus important qu’au‐
jourd’hui, aussi historique », 
a‐t‐il  déclaré. Face à la guer‐
re à Gaza, les Palestiniens, 
qui ont depuis 2012 un sta‐
tut « d’Etat non membre 
observateur », avaient 

relancé au début d’avril leur 
requête de 2011 réclamant 
de devenir un Etat membre 
à part entière des Nations 
unies. Pour aboutir, une 
telle initiative nécessite, 
avant un vote de l’Assem‐
blée générale à la majorité 
des deux tiers, une recom‐
mandation positive du 
Conseil de sécurité. Mais les 
Etats‐Unis y ont mis leur 
veto le 18 avril. Même si 
l’Assemblée générale ne 
peut court‐circuiter ce veto, 
les Palestiniens ont décidé 
de se tourner vers ses 193 
Etats membres, prouvant 
que sans ce veto, ils auraient 
la majorité des deux tiers 
nécessaire pour valider une 
adhésion. Youcef S.

À L’ONU, UN VOTE MASSIF POUR L’ADHÉSION DE LA PALESTINE 

Historique !
LES CHARS DE L’ARMÉE SIONISTE 

ENCERCLENT LA MOITIÉ EST DE RAFAH 

La situation 
des Ghazaouis 

à un niveau d’urgence 
sans précédent 

 
 L’armée sioniste a pris le contrôle de la route 
qui coupe Rafah en deux, hier vendredi, encer‐
clant de fait toute la partie est de la ville du 
sud de la bande de Ghaza. Les habitants par‐
lent d’explosions et de tirs pratiquement inin‐
terrompus à l’est et au nord‐est de Rafah, où 
les combattants du Hamas et du Djihad isla‐
mique affrontent les soldats sionistes, selon 
l’agence Reuters. Le Hamas a annoncé avoir 
tendu une embuscade à des chars près d’une 
mosquée de l’est de la ville, signe que l’armée 
sioniste a progressé de plusieurs kilomètres 
dans ce secteur. Dans le même sillage, l’entité 
sioniste a ordonné aux civils de quitter la moi‐
tié est de Rafah, obligeant des dizaines de mil‐
liers de personnes à trouver un nouveau refu‐
ge. Rafah abrite plus d’un million de Gazaouis 
qui ont fui les combats dans le reste de l’en‐
clave. "Aucune partie de Rafah n’est sûre. J’es‐
saie de partir mais je n’ai pas les moyens 
d’acheter une tente pour ma famille", a décla‐
ré à Reuters Abou Hassan, 50 ans, un habitant 
de Tel al Sultan, à l’ouest de Rafah. "Il y a de 
plus en plus de gens qui quittent Rafah, même 
dans la partie ouest, bien qu’elle n’ait pas été 
désignée comme une zone rouge par les forces 
d’occupation. L’armée israélienne cible tout 
Rafah, et pas seulement l’Est, avec des obus de 
chars et des frappes aériennes", dira‐t‐il. L’ar‐
mée sioniste a dit avoir localisé plusieurs 
puits de tunnel dans l’est de la ville et affron‐
ter parfois au corps‐à‐corps les combattants 
du Hamas. Elle a également indiqué avoir 
bombardé des sites de tirs de roquettes et 
mortiers. Les chars sionistes avaient déjà pris 
le contrôle cette semaine du point de passage 
avec l’Egypte, menaçant très sérieusement 
l’acheminement et la distribution de l’aide 
humanitaire destinée aux civils, déjà très 
insuffisante, ont mis en garde les agences de 
l’Onu. La situation à Gaza a atteint "un niveau 
d’urgence sans précédent", a déclaré hier à la 
presse Georgios Petropoulos, responsable 
dans l’enclave du Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires de l’Onu (OCHA), 
selon lequel l’aide pourrait se tarir "dans les 
prochains jours". Le président Joe Biden a sus‐
pendu une livraison de bombes à l’entité sio‐
niste, une première depuis le début de la guer‐
re, et menacé de faire de même pour toutes les 
armes "offensives" si le gouvernement israé‐
lien persiste dans son projet. Le Premier 
ministre Benjamin Netanyahu, qui dit l’offen‐
sive à Rafah indispensable pour venir à bout 
du Hamas, a rétorqué jeudi qu’"Israël se bat‐
trait avec les ongles" s’il le fallait. De ce fait, les 
négociations en vue d’un cessez‐le‐feu ont une 
nouvelle fois été interrompues, jeudi dernier, 
sans accord ni sur la cessation des hostilités, 
ni sur la libération des otages israéliens déte‐
nus par le Hamas. Le Hamas avait dit la semai‐
ne dernière avoir accepté une proposition de 
trêve présentée par les médiateurs qataris et 
égyptiens, mais l’entité sioniste l’a jugée inac‐
ceptable. De son côté le Haut représentant de 
l'Union européenne (UE) pour les affaires 
étrangères et la politique de sécurité, Josep 
Borrell, a appelé les pays européens à ne pas 
vendre d'armes à l'entité sioniste, afin de 
stopper les bombardements de Ghaza. Dans 
une déclaration aux médias jeudi soir peu 
avant sa rencontre avec le ministre espagnol 
des Affaires étrangères, Borrell a expliqué que 
"les bombardements sionistes ne cesseront 
pas tant que les munitions en sa possession ne 
seront pas épuisées". S’adressant aux diri‐
geants des pays de l’UE, il a déclaré que "cer‐
tains dirigeants disent qu’il y a de nombreux 
morts à Ghaza, mais la question qui doit être 
posée est : combien de personnes doivent 
encore mourir ? Devons‐nous attendre qu'il y 
ait 50 000 morts avant de prendre les 
mesures nécessaires pour empêcher plus de 
pertes humaines ?". 

M.H.  

La Palestine vit un moment historique et empreint d’émotion : l’Assemblée générale des Nations 
unies (ONU) a voté hier à une large majorité pour soutenir la demande d’adhésion des 
Palestiniens à l’organisation (143 voix pour, 9 contre et 25 abstentions).

ACTUALITÉ

Mahmoud Abbas salue le vote 
de l’Assemblée générale 

Le président de l'État de Palestine, 
Mahmoud Abbas, a salué, hier, le vote 
de l'Assemblée générale des Nations 
Unies avec une large majorité en faveur 
de la décision d'adopter l'État de Pales‐
tine comme membre à part entière des 
Nations Unies. Le président a apprécié 
les positions des pays qui ont voté en 
faveur de la résolution, qui est confor‐
me au droit international et exprime le 
consensus international pour isoler 
l'occupation et ses crimes et violations 
graves de la légitimité internationale. Il 
a souligné que ce vote international 
massif en faveur du droit du peuple 
palestinien est une preuve concluante 
que le monde est uni derrière les 
valeurs de vérité, de justice, de liberté 
et de paix que représente la cause 
palestinienne, et contre les crimes 
continus de l'occupation contre le 
peuple palestinien, sa terre et leurs 
saintetés. Le Président a ajouté qu'à la 
lumière de ce vote, l'État de Palestine 
poursuivra ses efforts pour devenir 
membre à part entière des Nations 
Unies par décision du Conseil de sécuri‐
té et appellera les pays qui n'ont pas 
encore reconnu l'État de Palestine à le 

faire. M. Abbas a affirmé que cette réso‐
lution de l'ONU soutiendra les efforts 
de l'État de Palestine au Conseil de 
sécurité de l'ONU pour voter à nouveau 
sur l'adhésion à part entière, appelant 
l'administration américaine à retirer 
son soutien biaisé en faveur de l'occu‐
pation et à respecter la volonté des 
pays et des peuples qui soutiennent le 
droit et la liberté et votent en faveur de 
l'adhésion à part entière de l'État de 
Palestine. L'utilisation du veto, dit‐il, a 
rendu l’occupant isolé et seul face à la 
légitimité et au droit de la Palestine et 
de sa juste cause. Le Président a décla‐
ré que le consensus international qui 
s'est manifesté à l'Assemblée générale 
des Nations Unies pour soutenir l'État 
de Palestine aujourd'hui en devenant 
membre à part entière des Nations 
Unies, a restauré la confiance dans la 
légitimité internationale et le droit 
international, ajoutant que cette réso‐
lution protège la solution à deux États 
et incarne le droit légitime du peuple 
palestinien à son État indépendant et 
souverain avec Jérusalem‐Est pour 
capitale, et constitue un pilier impor‐
tant pour parvenir à la paix dans la 

région. M. Abbas a souligné que la réali‐
sation de la paix, de la sécurité et de la 
stabilité dans notre région et dans le 
monde, dépend de la mise en œuvre 
des résolutions de légitimité interna‐
tionale, mettant fin à l'occupation israé‐
lienne de la terre de l'État de Palestine 
et reconnaissant les droits légitimes du 
peuple palestinien, en premier lieu son 
droit à l’autodétermination et à l’éta‐
blissement de son État indépendant 
avec Jérusalem‐Est pour capitale. Le 
Président a réitéré la nécessité de 
mettre fin à l'agression israélienne en 
Cisjordanie, à Gaza et à Jérusalem, le 
retrait complet et immédiat des forces 
israéliennes de la bande de Gaza, l'arri‐
vée de l'aide humanitaire dans toutes 
les zones de Gaza, le retour des dépla‐
cés vers leurs lieux de résidence, la pré‐
vention des déplacements et la mise en 
œuvre d'une solution politique basée 
sur les résolutions de légitimité inter‐
nationale et l'Initiative de paix arabe 
pour mettre fin à l'occupation de la 
terre de l'État de Palestine, avec Jérusa‐
lem‐Est pour capitale, sur les frontières 
de 1967. 

Wafa 
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L
ors de sa visite au siège 
du ministère de la 
Défense nationale, mer‐

credi dernier, le président 
de la République «a pronon‐
cé une allocution, diffusée 
par visioconférence, à l’en‐
semble des Commande‐
ments des Forces, des six 
Régions militaires, des 
grandes unités et des Ecoles 
supérieures à travers le ter‐
ritoire national», dans 
laquelle il a indiqué que «la 
préservation de la souverai‐
neté nationale repose sur 
une armée forte et redou‐
table et sur une économie 
développée», soulignant que 
«l'Armée nationale populai‐
re est forte et se renforcera 
davantage» pour préserver 
cette souveraineté. 
 
RENFORCENT DE NOS 
ARMÉES 
Disposer d'une armée puis‐
sante et redoutée est à 
même de repousser «les 
convoitises de certaines 
parties», a soutenu le prési‐
dent de la République, préci‐
sant que le développement 
et le renforcement de l'ar‐
mée «ne signifie pas la pré‐
parer à attaquer ou à 
contrôler une région quel‐
conque ou les pays voisins, 
mais pour protéger le terri‐
toire national pour lequel 
les martyrs se sont sacrifiés, 
et pour assurer l'avenir de la 
génération actuelle». 
Il a rappelé que l'Algérie 
«depuis son indépendance 
n'a jamais dévié de la légiti‐
mité internationale, ni atta‐
qué un quelconque pays». 
Concernant le développe‐
ment économique que 
connaît le pays, le président 
de la République a affirmé 
qu'il est «tangible et sans 
équivoque» et que le rythme 
de croissance, notamment 
avec le parachèvement des 
grands projets, «connaîtra à 
l’horizon 2027 des réalisa‐
tions majeures à différents 
niveaux». A l’entame de son 
allocution, Monsieur le pré‐
sident de la République a 
salué l’ensemble des per‐
sonnels de l’Armée nationa‐
le populaire, soulignant que 
«l’institution de la Journée 
nationale de la Mémoire 
reflète la fierté du peuple 
algérien de son honorable et 
glorieuse histoire», une 
Journée qui constitue une 
occasion de «rendre hom‐
mage aux vaillants martyrs 
et de suivre leur exemple». 
 
SACRIFICES ET 

DÉVELOPPEMENT 
Il a rappelé, à cette occasion, 
les grands sacrifices consen‐
tis par le peuple algérien 
face aux crimes odieux et 
barbares du colonialisme 
français, et répondu à ceux 
qui reprochent à l'Etat algé‐
rien son attachement à la 
préservation de la mémoire 
de la nation, en affirmant 
qu'«un peuple qui n'a pas de 
racines et des ancêtres ver‐
tueux et combattants, a un 
avenir incertain». 
Le peuple algérien, a‐t‐il 
poursuivi, est «un peuple 
résistant qui rejette l'occu‐
pation et refuse que sa liber‐
té soit atteinte». Le prési‐
dent de la République a éga‐
lement répondu à ceux qui 
doutent des grands sacri‐
fices du peuple algérien 
pour le recouvrement de sa 
liberté, en rappelant l'atro‐
cité des crimes commis par 
le colonisateur le 8 mai 
1945. Il a ajouté que celui 
qui «ne préserve pas la 
mémoire des chouhada et la 
dignité de l'Algérie et qui ne 
défend pas son indépendan‐
ce et sa liberté aujourd'hui, 

n'a ni histoire ni avenir». 
 
ENGAGEMENT 
IMMUABLE EN FAVEUR 
DES CAUSES JUSTES 
Le président de la Répu‐
blique a, par ailleurs, abordé 
l’endettement extérieur 
réitérant son rejet de ce der‐
nier étant l’un des facteurs 
qui «hypothèquent l’indé‐
pendance de la décision sou‐
veraine de l’Etat». De ce fait, 
a‐t‐il dit, « l'endettement est 
«une honte et une trahison 
envers les martyrs». Dans 
son allocution, le président 
de la République a réaffirmé 
«l’engagement immuable et 
inconditionnel de l’Algérie 
en faveur des causes justes, 
à leur tête les causes palesti‐
nienne et sahraouie». «Il y a, 
a‐t‐il dit, un complot que 
nous n'acceptons pas, qui 
vise à faire oublier l'existen‐
ce du peuple palestinien», 
soulignant la nécessité de 
l'établissement de l'Etat 
palestinien. Concernant la 
question sahraouie, le Prési‐
dent de la République a mis 
l'accent sur la nécessité de 

permettre au peuple sah‐
raoui d'accéder à son droit à 
l'organisation d'un référen‐
dum et à l'autodétermina‐
tion. Il a évoqué, dans ce 
sillage, les drames que subit 
le peuple sahraoui et les 
conditions difficiles qu'il vit 
et qui le poussent à se soule‐
ver. L'Algérie «n'abandon‐
nera pas le peuple sah‐
raoui», a affirmé le Prési‐
dent de la République, appe‐
lant l'ONU à «s'acquitter de 
son rôle en accélérant le tra‐
vail de la Commission de 
décolonisation». A cette 
même occasion, le président 
de la République, Chef 
suprême des Forces armées, 
ministre de la Défense 
nationale, a salué «les 
efforts consentis par les dif‐
férentes unités de l’Armée 
nationale populaire», ainsi 
que «l’engagement et l'atta‐
chement du Général d’Ar‐
mée, Chef d’Etat‐Major de 
l’Armée nationale populaire, 
Saïd Chanegriha, à garantir 
la disponibilité opération‐
nelle optimale de nos Forces 
armées à toute éventualité». 

I.Med

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE AU SIÈGE DU MINISTÈRE 
DE LA DÉFENSE NATIONALE : 

«Une armée  forte et une économie 
développée pour préserver 
la souveraineté nationale»

MOUVEMENT DES ALGÉRIENS 
DE FRANCE (MOUDAF) : 

Les mesures 
du Président 

en faveur 
de la diaspora 

encensées 
 
 Le secrétaire général du Mouvement Dyna‐
mique des Algériens en France (Moudaf), Nas‐
ser Khabat, a salué les dernières mesures 
décidées par le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, en faveur des 
citoyens établis à l'étranger, soulignant 
qu'elles traduisent l'intérêt qu'il porte à la 
communauté nationale à l'étranger. Dans une 
déclaration à l'APS, M. Khabat a affirmé que 
«le Moudaf, à l'instar de l'ensemble des 
membres de la communauté résidant à 
l'étranger, accueille avec enthousiasme les 
dernières dispositions annoncées par le prési‐
dent de la République, notamment celles rela‐
tives à l'allègement des conditions de voyage 
en faveur des membres de cette communau‐
té». Exprimant sa reconnaisse pour 
l'«ensemble des dispositions prises dans l'in‐
térêt de cette communauté», le secrétaire 
général du Moudaf a relevé que ces nouvelles 
dispositions «confortent l'intérêt singulier 
que porte le président de la République à 
l'égard des membres de la communauté natio‐
nale établie à l'étranger». En vertu de ces 
mesures, les citoyens algériens résidant à 
l'étranger et titulaires de passeports étran‐
gers valides peuvent, jusqu'au 31 octobre 
2024, entrer et sortir, de façon exceptionnelle, 
du territoire national sans l'obtention préa‐
lable d'un visa, dans les deux cas suivants : la 
présentation d'un passeport étranger valide, 
avec une pièce d'identité nationale biomé‐
trique, même si elle n'est plus valide, ou la 
présentation d'un passeport étranger valide, 
avec un passeport biométrique algérien. 
                                                                      I.M.A. 
 

LA LETTRE DU SULTAN HAITHAM 
BEN TARIQ AU PRÉSIDENT 

TEBBOUNE 

Le Sultanat d'Oman 
aspire à davantage 

de prospérité 
dans ses relations 

avec l'Algérie 
 
Le ministre des Affaires étrangères du Sulta‐
nat d'Oman, Badr bin Hamad bin Hamoud al 
Busaidi, a affirmé, jeudi à Alger, que son pays 
aspirait à davantage de prospérité dans ses 
relations avec l'Algérie, au mieux des intérêts 
des deux peuples. «J'ai eu l'honneur de 
remettre un message du Sultan Haitham ben 
Tariq à son frère le président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, et lui transmettre ses 
salutations et ses vœux de prospérité et de 
bien‐être, ainsi qu'au peuple algérien», a indi‐
qué le ministre omanais dans une déclaration 
à la presse au sortir de l'audience que lui a 
accordée le président de la République, assu‐
rant que le Sultanat d'Oman «aspire à davan‐
tage de développement et de prospérité» dans 
ses relations avec l'Algérie «au mieux des inté‐
rêts des deux peuples». Il a, également, souli‐
gné la profondeur et la solidité de ces rela‐
tions dans différents domaines, des relations 
«que nous œuvrons à promouvoir dans le 
cadre de la Commission mixte entre les deux 
pays et dans le contexte des consultations 
bilatérales». Le ministre omanais qui s'est 
réjoui de se trouver en Algérie, a annoncé une 
prochaine visite qu'il effectuera dans le pays 
pour présider, du côté omanais, les travaux de 
la Commission mixte, «car il y a beaucoup de 
raisons d'espérer davantage de développe‐
ment et de prospérité pour les relations algé‐
ro‐omanaises». 

I.Med/Agence presse 

Le président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la Défense 
nationale, Abdelmadjid Tebboune, a affirmé que la préservation de la souveraineté nationale 
repose sur une armée forte et redoutable et sur une économie développée, soulignant que le 
développement de l’Algérie est tangible et sans équivoque.

PRÉSIDENTIELLE 

 Le ministère de la Communication initie 
une formation au profit des médias 

Dans un communiqué publié jeudi soir, le 
ministère de la Communication a annoncé 
l’organisation de sessions de formation sur 
la couverture de l’élection présidentielle du 
mois de septembre prochain, au profit des 
médias et ce, en collaboration avec la Cour 
constitutionnelle. 
«Le ministère de la Communication envisa‐
ge d’organiser, en collaboration avec la 
Cour constitutionnelle, des sessions de for‐
mation sur la couverture de la prochaine 

élection présidentielle, en vue de diffuser 
une culture constitutionnelle, juridique et 
professionnelle au sein des médias, à l’effet 
de couvrir cette échéance », lit‐on dans le 
communiqué. Le ministère invite les médias 
souhaitant bénéficier de ces formations à 
inscrire les journalistes concernés en 
envoyant leurs noms à l’adresse électro‐
nique suivante : 
Ces4@ministerecommunication.gov.dz. 

R.N. 



«C
e développement 
des structures de la 
santé est le fruit des 

directives du président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, portant octroi des 
enveloppes considérables au 
secteur de la santé pour la 
réalisation des projets struc‐
turants dans le Sud du pays 
en vue d’une meilleure prise 
en charge des citoyens», dira 
le ministre lors de l’inspec‐
tion du centre anti cancer 
(CAC) au quartier de Tellilen, 
Adrar, dans le cadre de visite 
de travail dans la région. 
Le ministre a indiqué que «la 
wilaya d’Adrar qui s’est dotée 
pendant une courte durée des 
structures médicales de qua‐
lité, dont l’hôpital de 240 lits, 
du CAC, d’un institut supé‐
rieur de la formation paramé‐
dicale, d’une annexe de la 
faculté de médecine à l’uni‐
versité d’Adrar, constituent 
un important bond pour pro‐
mouvoir les prestations 
médicales et de jeter le socle 
à la création, en perspective, 
d’un centre hospitalo‐univer‐
sitaire (CHU)». «L’encadre‐
ment médical de l’hôpital 240 
lits sera renforcé, lui seul, par 
l’affectation de 30 praticiens 
spécialistes, diverses spéciali‐
tés médicales «, a dévoilé le 

ministre, avant de faire état, 
après avoir suivi un exposé 
succinct sur le secteur de la 
santé à l'échelle nationale, qui 
a formé depuis 2020,  plus de 
58.000 agents paramédicaux, 
la mobilisation de 6.000 pra‐
ticiens‐spécialistes, la réalisa‐
tion de plus de 603 structures 
médicales, de plus de 14 
facultés de médecine à tra‐
vers le pays. Saïhi a rappelé 
les directives des hautes ins‐
tances du pays qui mettant 

l’accent sur la nécessité d’ac‐
corder toute l’importance 
voulue au statut du secteur 
pour une meilleure prise en 
charge du corps médical et 
paramédical qui ont constitué 
«une armée blanche» dans la 
lutte contre la propagation de 
la pandémie de Coronavirus. 
Il s’est, dans ce contexte, féli‐
cité des textes et dispositions 
allant dans le sens de l’amé‐
lioration de la situation, sta‐
tut et régime indemnitaire, 

des personnels du secteur de 
la santé. Le ministre a égale‐
ment mis en valeur les pro‐
jets d’investissement privé 
dans le secteur de la santé de 
la wilaya d’Adrar qui ont 
atteint 53 opérations d’inves‐
tissement faisant la fierté de 
la région à la faveur des 
efforts des pouvoirs publics 
qui accompagnent les deux 
secteurs public et privé à la 
satisfaction de la santé des 
citoyens. R.S. 

Le ministre de la Santé, Abdelhak Saïhi, a indiqué, jeudi à partir d’Adrar, que «le bond atteint en matière 
de réalisation de structures de la santé par la wilaya d’Adrar traduit l’engagement des pouvoirs publics à 
promouvoir les prestations médicales dans le sud du pays».

RÉGIONS DU SUD DU PAYS 

Les pouvoirs publics engagés 
à promouvoir les prestations 

médicales 

ÉDUCATION NATIONALE 
L’ONP’ONPS CONCONTRAININT DEDE S'S'ORIENORIENTERER VERERS LA PRODUCPRODUCTIONION NUMÉRIQUENUMÉRIQUE ET ÉLECÉLECTRONIQUERONIQUE 

Le ministre de l'Education 
nationale, Abdelhakim Belaa‐
bed a affirmé, en fin de semaine, 
que les contributions de l'Office 
national des publications sco‐
laires (ONPS) doivent s'orien‐
ter, à l'avenir, vers la produc‐
tion numérique et électronique, 
conformément à la stratégie de 
l'Etat en matière de numérisa‐
tion, en phase avec l'évolution 
des moyens et outils pédago‐

giques dans le monde. C’est lors 
de la clôture du Colloque natio‐
nal organisé, deux jours durant 
au Cercle national de l'armée, 
par l'ONPS au profit des direc‐
teurs des centres de wilaya de 
l'Office, que Belaabed a indiqué 
que «le principal objectif de la 
création de l'ONPS est de 
prendre en charge la réalisation 
et l'impression des livres sco‐
laires agréés par le ministère de 

l'Education nationale ainsi que 
leur distribution aux établisse‐
ments d'enseignement». Pour 
lui, «les contributions de l'ONPS 
doivent s'orienter, à l'avenir, 
vers la production numérique 
et électronique, conformément 
à l'orientation de l'Etat et en 
phase avec l'évolution des 
moyens et outils pédagogiques 
dans le monde». Insistant sur la 
nécessité d'exploiter tous les 

moyens et équipements dispo‐
nibles, en vue de distribuer les 
livres scolaires à tous les éta‐
blissements d'enseignement 
dans les délais impartis, M. 
Belaabed s'est félicité de l'effort 
consenti par le personnel de 
l'ONPS et ses centres, en vue de 
distribuer le livre scolaire et 
assurer la disponibilité de cet 
outil pédagogique indispen‐
sable à l'enseignement. Le 

ministre a suivi, à cette occa‐
sion, un exposé sur les axes 
abordés par le colloque, relatifs 
à la numérisation et à la distri‐
bution du livre scolaire, outre 
des ateliers de travail sur la dis‐
tribution du livre scolaire, le 
mouvement du livre scolaire, 
ainsi que l'encadrement et la 
gestion des centres de wilaya et 
régionaux relevant du ministè‐
re de tutelle. R.S. 

POSTE                                     
ET TÉLÉCOMMUNICATIONS  

LE RÉSEAU D’ALGÉRIE 
POSTE SERA RENFORCÉ 
AVEC 1 000 NOUVEAUX 

DISTRIBUTEURS 
AUTOMATIQUES  

Le ministre de la Poste et des Télécom‐
munications, Karim Bibi Triki, a annon‐
cé, jeudi, que le réseau des Distribu‐
teurs automatiques des billets (DAB) 
d'Algérie Poste sera renforcé avec 
1.000 nouveaux distributeurs. S'expri‐
mant lors d'une plénière du Conseil de 
la nation, consacrée aux questions 
orales à des membres du gouverne‐
ment, le ministre a indiqué que «l'appel 
d'offres pour la fourniture de plus de 
1.000 DAB d'Algérie Poste, est en 
cours». Le ministre a précisé que le 
réseau des DAB «a augmenté de 42%, 
durant les deux dernières années, au 
moment où il ne dépassait pas 1.400 
appareils en 2020». Bibi Triki a, par 
ailleurs, fait savoir que son secteur 
«porte un intérêt particulier à l'encou‐
ragement des mécanismes de l'e‐paie‐
ment, en vue d'éviter le déplacement 
des citoyens aux bureaux de poste et 
limiter la circulation des billets, en 
adoptant les mécanismes de paiement 
en ligne et via l'application BaridiMob». 
Le ministre a  fait état de 13 millions de 
citoyens titulaires d'une carte magné‐
tique, à travers le pays, qui leur permet 
de régler leurs factures et procéder aux 
différentes prestations commerciales 
et administratives. Il a, à cette occasion, 
relevé que la rentrée universitaire de 
l'année 2023‐2024 a vu l'utilisation par 
1.700.000 étudiants de la carte magné‐
tique. Concernant le plafonnement des 
retraits financiers à 200.000 DA/jour à 
travers les bureaux de poste, le Pre‐
mier responsable du secteur a estimé 
que cette mesure «a prouvé son effica‐
cité», notamment lors des occasions et 
fêtes qui connaissent une grande 
affluence des citoyens pour le retrait en 
espèces, ajoutant que le réseau postal 
compte 4.300 bureaux de poste à tra‐
vers le territoire national. R.N. 
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AGRICULTURE ET INDUSTRIE 

Atteindre un taux d'exploitation de 60% d'eaux récupérées 
Le ministre de l'Hydraulique, Taha Der‐
bal, a affirmé, avant‐hier, que son dépar‐
tement avait établi un ordre de priorités 
à travers les différentes wilayas du pays, 
dans le cadre des instructions du prési‐
dent de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, relatives à l'accélération de la 
mise en œuvre du programme d'utilisa‐
tion des eaux épurées en Agriculture et 
en Industrie. C’est lors d'une séance 
consacrée aux questions orales au 
Conseil de la nation, que le ministre a 
précisé que le secteur œuvrait à l'accélé‐
ration de la mise en œuvre de ce pro‐
gramme, conformément à un ordre de 
priorités qui sera respecté, pour 
atteindre un taux d'exploitation de 60% 
d'eaux récupérées. Le ministre a rappelé 
que ce programme avait bénéficié d'une 

enveloppe financière de 150 milliards 
DA, avec accord pour la réalisation de la 
première tranche d'un coût de 34 mil‐
liards DA sur trois ans (2023‐2026). Ce 
programme comprend le réaménage‐
ment de stations et de systèmes d'épu‐
ration des eaux usées, et leur achemine‐
ment aux périmètres agricoles. Répon‐
dant à une question sur le phénomène 
de l'envasement des barrages, Derbal a 
relevé que le secteur avait élaboré un 
plan pour la prévention de ce phénomè‐
ne à travers le pays, par le lancement de 
campagnes de dévasement. Il s'agit de la 
campagne de 2012‐2018, qui a permis 
l'enlèvement de plus de 16 millions de 
m3 de vase des barrages des wilayas de 
Mascara, de Biskra et de M'sila, ainsi que 
la campagne de 2020‐2025, en cours, 

qui a permis d'enlever 30 millions de m3 
de vase des barrages des wilayas de 
Khenchela, de Mascara, de M'sila, de 
Skikda, de Béchar, de Relizane et de Aïn 
Defla. L’Agence nationale des barrages et 
transferts (ANBT) s'emploie, selon le 
ministre, à concrétiser des campagnes 
de reboisement sur les bassins versants 
des barrages afin de les protéger contre 
le phénomène d'envasement. Le 
ministre a également révélé que l'achè‐
vement des travaux du barrage de Bou‐
khroufa, dans la wilaya de Tlemcen, dont 
le taux de réalisation actuel est de 80%, 
interviendra au cours des deux pro‐
chains mois, après parachèvement des 
procédures administratives et juri‐
diques avec l'entreprise réalisatrice. A 
une question concernant l'extension des 

superficies agricoles irriguées, le 
ministre a rappelé la stratégie du sec‐
teur et ses efforts pour consacrer 70% 
des eaux mobilisées annuellement à 
l'agriculture, en sus de faciliter l'octroi 
de licences de forage de puits. Le 
ministre a promis d'œuvrer avec les 
ministères de l'Intérieur et de l'Agricul‐
ture afin de délivrer toutes les licences 
possibles dans le cadre de la loi et de 
rechercher des solutions alternatives 
pour répondre aux aspirations des agri‐
culteurs, en renforçant l'instruction 
ministérielle conjointe à cet effet. Il a, en 
outre, annoncé le lancement de plu‐
sieurs études pour des projets de grands 
transferts d'eau des zones les plus riches 
en eau vers les zones les moins loties. 

R.N. 
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L
ors d'une plénière au 
Conseil de la nation 
consacrée aux ques‐

tions orales, Ali Aoun a 
déclaré que «dans le cadre 
du développement des pro‐
jets de transformation 
locale des matières pre‐
mières, un partenariat sera 
établi entre IMETAL, des 
privés et un producteur 
africain de bauxite pour 
mettre en place une indus‐
trie d'aluminium». 
Le partenariat avec un pro‐
ducteur de bauxite, une 
matière inexistante en 
Algérie, permettra la mise 
en place d'une industrie 
qui répondra aux besoins 
du marché national en alu‐
minium et réduira la factu‐
re d'importation de cette 
matière, dira‐t‐il. 
Toutefois, poursuit le 
ministre, la fabrication de 
l'aluminium à partir de 
bauxite est «polluante», ce 
qui nécessite de prendre 
toutes les précautions 
nécessaires pour préserver 
l'environnement. 
Quant à l'industrie sidérur‐
gique en Algérie, Aoun a 
indiqué qu'elle a réalisé 
«un grand saut qualitatif», 
après que les exportations 
ont atteint près d'un mil‐
liard de dollars. 
Il a indiqué que l'Etat a 
adopté une stratégie visant 
à développer les grands 
secteurs industriels, tels 
que la sidérurgie, à travers 
l'exploitation de toutes les 
ressources naturelles, 
industrielles et humaines, 
afin de faire sortir cette 

filière de la dépendance à 
l'égard des intrants impor‐
tés, notamment après l'en‐
trée en production du pro‐
jet Gara Djebilet, qui évite‐
ra à l'industrie algérienne 
d'importer le minerai de 
fer à l'avenir. 
Le ministre a relevé que 
son secteur œuvrait à 
accompagner tous les opé‐
rateurs économiques acti‐
vant dans le domaine des 
industries sidérurgiques et 
minières, «qui connaissent 
des difficultés et des 
contraintes, et ce, dans le 
but de protéger le produit 
national contre les impor‐
tations aléatoires». 
Lancement de la fabrica‐
tion de tôles métalliques 
pour l'industrie automobi‐
le à Oran avant la fin de 
2024 
Le ministre a affirmé que 
les pouvoirs publics 
œuvraient, dans le cadre de 
leur attachement aux 

acquis socioéconomiques, 
à accompagner le Com‐
plexe «Sider El Hadjar», un 
pionnier de l'industrie 
sidérurgique, pour lui per‐
mettre de reconquérir sa 
position au sein du tissu 
industriel national, et 
contribuer au développe‐
ment économique national, 
à travers la concrétisation 
d'un plan de développe‐
ment devenu aujourd'hui 
«nécessaire» pour se 
mettre au diapason des 
transformations technolo‐
giques et énergétiques. 
Aoun a précisé que l'objec‐
tif principal du plan de 
développement du Com‐
plexe, est l'augmentation 
des capacités de produc‐
tion, ainsi que la diversifi‐
cation des produits de sidé‐
rurgie de haute valeur 
ajoutée et de qualité supé‐
rieure. 
Le ministre a rappelé que 
la première pierre a été 

posée, récemment, pour 
l'exploitation du projet de 
mine de zinc et de plomb 
de Tala‐Hamza de Oued 
Amizour (Béjaïa), qui 
contient des réserves 
exploitables estimées à 34 
millions de tonnes pour 20 
ans, ce qui est à même de 
développer cette filière. 
Le ministre de l’Industrie a 
indiqué que l'Algérie est 
passée ces trois dernières 
années d'un pays importa‐
teur à un pays exportateur 
dans le domaine de l'indus‐
trie sidérurgique, mais 
«des besoins persistent 
encore en certains types, 
comme les plaques métal‐
liques utilisées dans l'in‐
dustrie automobile». 
Dans ce cadre, le ministre a 
annoncé que «le complexe 
d'Oran entamera la pro‐
duction de cette matière 
avant la fin de l'année en 
cours». 

N.S. 

Le ministre de l'Industrie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun, a annoncé, avant-
hier, l'étude, en cours, d'un projet de fabrication locale d'aluminium en partenariat entre la 
Holding «IMETAL» et un producteur africain de bauxite, qui est la matière première utilisée 
dans la production.

EN PARTENARIAT AVEC UN PRODUCTEUR AFRICAIN DE BAUXITE 

La Holding IMETAL va se lancer 
dans la fabrication d’aluminium

ÉCONOMIE

FINFINANCES 

Les banques publiques recrutent des 
administrateurs indépendants 

Le ministère des Finances lancera 
dimanche prochain un avis d'appel à 
candidature pour le recrutement 
d'administrateurs indépendants au 
niveau des Conseils d'administration 
des six banques publiques, a annoncé 
jeudi le ministère dans un communi‐
qué. "Le ministère des Finances se 
propose de recruter des administra‐
teurs indépendants au niveau des 
Conseils d'administration de six 
banques publiques (BNA, BEA, BADR, 
BDL, CPA, CNEP‐Banque) à travers le 
lancement, sur son site internet, d'un 
avis d'appel à candidature accompa‐
gné de termes de référence, à comp‐
ter du 12 mai 2024", annonce la 
même source. Le ministère des 
Finances a déjà procédé à la désigna‐
tion de deux administrateurs indé‐
pendants au niveau du Conseil d'ad‐
ministration de chacune de ces 
banques lors de l'assemblée générale 
statuant sur leurs comptes de l'exer‐
cice 2020, soit en juin 2021, "suite à 

un processus de sélection objectif et 
transparent visant l'adoption des 
bonnes pratiques de gouvernance qui 
s'inscrit dans le cadre de la réforme 
bancaire et financière". Selon le com‐
muniqué du ministère, le lancement 
de ce nouveau processus, qui inter‐
vient à l'issue d'un mandat de trois 
années, fait suite à une évaluation de 
la contribution de ces administra‐
teurs indépendants aux travaux des 
Conseils d'administration de ces 
banques publiques. Dans ce cadre, le 
retour d'expérience a montré que l'in‐
troduction d'administrateurs indé‐
pendants a impulsé "une nouvelle 
dynamique" au niveau des banques 
publiques, précise le communiqué. 
"En effet, l'apport des administra‐
teurs indépendants a été appréciable 
à travers l'intensité des échanges au 
niveau des Conseils d'administration 
et le partage d'expériences ayant 
contribué à l'amélioration des pra‐
tiques et de l'action de ces banques", 

affirme le ministère des Finances. 
Cette procédure s'articule autour 
d'un appel à candidature "sur la base 
de termes de référence précis, alignés 
sur les normes appliquées au niveau 
international, ainsi que sur les expé‐
riences des pays dont les économies 
sont proches de celle de notre pays, 
reposant sur des critères de compé‐
tence, de probité et d'absence de 
conflit d'intérêt", explique le ministè‐
re. La sélection sera effectuée par une 
commission composée des personna‐
lités académiques, ayant "une autori‐
té morale et des compétences recon‐
nues dans le domaine économique, 
juridique et financier et des cadres du 
ministère des Finances". La nomina‐
tion des candidats retenus à l'issue de 
ce processus de sélection, sera forma‐
lisée à l'occasion des Assemblées 
générales ordinaires des banques 
publiques qui seront tenues avant le 
30 juin prochain, souligne le ministè‐
re. N.S. 

LIGUE 1 MOBILIS :   

MCA-USMA FIXÉ 
AU VENDREDI 17 MAI 
AU STADE DU 5-JUILLET 
(LFP)  

LELE MINISMINISTRETRE DU COMMERCOMMERCECE PRÉCISEPRÉCISE : 

L'ALGÉRIE VEUT 
ENCADRER 
SES IMPORTATIONS 
ET NON PAS LES GELER 
 
Le ministre du Commerce et de la Promotion des 
exportations, Tayeb Zitouni a précisé, avant‐
hier, que l'Algérie entendait encadrer les opéra‐
tions d'importation et les rationnaliser et non 
les geler, soulignant que les mesures prises à cet 
égard ont permis de transformer de nombreux 
importateurs en fabricants et même en exporta‐
teurs. Lors d'une séance plénière consacrée aux 
questions orales au Conseil de la nation, Tayeb 
Zitouni a souligné que le ministère du Commer‐
ce et de la Promotion des exportations avait trai‐
té en 2023, 32.550 factures de 7.772 importa‐
teurs, d'une valeur avoisinant les 14 milliards 
USD, soit une augmentation de 38% par rapport 
à 2022". A partir de ces données, "il s'avère que 
l'objectif est d'encadrer les importations et non 
pas de les geler, comme l'avait prétendu cer‐
taines organisations régionales et des sphères 
étrangères, cherchant à exercer des pressions 
sur l'Algérie et à épuiser ses capacités en 
devises", dira le ministre. Ces mesures "ont 
contribué au développement et à la diversifica‐
tion du tissu économique, d'autant que plusieurs 
importateurs sont devenus des fabricants pour 
le marché national, et même exportateurs, 
notamment dans certaines industries agroali‐
mentaires, ce qui a permis la création de milliers 
de postes d'emploi", a ajouté Zitouni. Grâce aux 
mesures de régulation et de rationalisation des 
importations, la facture d'importation a baissé à 
44 milliards USD en 2023, contre 60 milliards 
USD enregistrés auparavant, et qui avait 
"conduit notre pays vers l'endettement exté‐
rieur, et imposé le recours au financement non 
traditionnel qui a influencé à son tour de maniè‐
re négative les taux de croissance économique et 
ceux de l'inflation", a‐t‐il soutenu. Il est prévu 
que la baisse de la facture d'importation se 
poursuivra pour 2024, "ce qui reflète l'adoption 
d'une politique économique intégrée, et non pas 
une politique d'austérité", selon Zitouni. Le 
ministre a affirmé que "plusieurs cercles exer‐
cent aujourd'hui une pression sur l'Algérie, pour 
qu'elle revienne sur certaines de ses décisions 
souveraines", ajoutant que "nous n'importons 
point les matières produites dans notre pays". 
"Certaines parties ont créé une grande agitation 
médiatique en parlant de la fermeture du com‐
merce extérieur de l'Algérie, alors que nous 
importons pour une valeur de 44 mds usd, ce qui 
signifie que ces propos sont totalement infon‐
dés", a‐t‐il poursuivi, ajoutant: "nous sommes 
ciblés, et nous ne pouvons pas avoir la souverai‐
neté sur nos décisions politiques sans avoir la 
souveraineté sur nos décisions économiques". 
Par ailleurs, le ministre a fait état d'un plan 
"complet et global" pour contrôler les prix, sou‐
lignant que la valeur de la monnaie nationale a 
commencé à augmenter grâce au développe‐
ment des exportations algériennes, en parallèle 
avec le début de la baisse de l'inflation et l'abon‐
dance de produits de large consommation sur 
les marchés nationaux, et "cela est attesté par les 
citoyens, et non par les cercles qui ne veulent 
pas le bien de l'Algérie et son indépendance, sa 
souveraineté sur son économie et sa monnaie 
forte, et son développement national." Répon‐
dant à une autre question sur les mesures prises 
pour lutter contre le phénomène de contrefaçon 
des marques dans le cadre de la protection des 
droits des consommateurs et des produits 
authentiques, Zitouni a fait savoir que 17 
plaintes ont été déposées en 2023 par les opéra‐
teurs économiques auprès des services de 
contrôle relevant du secteur, dont sept concer‐
nent des produits alimentaires. En outre, 11 
plaintes ont été déposées au cours du premier 
trimestre de 2024, dont quatre concernent des 
produits alimentaires, selon le ministre. Les 
interventions menées concernant ce phénomè‐
ne ont abouti à l'établissement de 52 procès‐
verbaux de poursuites judiciaires contre les opé‐
rateurs contrevenants, avec la saisie d'une quan‐
tité estimée à 31,75 tonnes et 4.718 unités de 
produits contrefaits, d'une valeur de 8,1 millions 
DA. R.E.

LIGUE 2 AMATEUR :  

L’Olympique Akbou pourrait fêter l’accession dès ce week-end  
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Les wilayas du centre du pays 
ont commémoré, mercredi, la 
Journée nationale de la Mémoi‐
re, coïncidant avec le 79e anni‐
versaire des massacres du 8 mai 
1945, par la mise en service de 
projets de développement, l’or‐
ganisation de recueillements à la 
mémoire des victimes des mas‐
sacres et des chouhada. Des pro‐
jets de développement s’inscri‐
vant dans le cadre de la poursui‐
te du processus d’amélioration 
du cadre de vie des citoyens 
ainsi que des cérémonies de 
recueillement à la mémoire des 
chouhada et des hommages à 
des moudjahidine, en plus de 
diverses activités culturelles, 
dont la projection de films sur 
les massacres du 8 mai 1945, ont 
marqué cette commémoration 
dans le Centre du pays. A Blida, 
les autorités locales ont procédé 
au raccordement au réseau élec‐
trique de 433 foyers répartis sur 
les sites Tbabla 1 et 2 dans la 
commune de Bouarfa, et les 
quartiers de Chaâbnia‐haut et 
frères Kerkouche à Ouled Slama, 
en sus de 358 autres foyers rac‐
cordés au réseau de gaz naturel 
dans les communes de Chebli, 
Ouled Salama, Bougara et Boufa‐
rik. Chlef, ce sont quelque 350 
foyers de la région de Sehailia 
dans la commune d’Ain Merane 
qui ont bénéficié de la mise en 
service d’un raccordement au 
réseau de gaz. Cette journée a 
aussi connu la distribution d’am‐
bulances au profit d’établisse‐

ments publics hospitaliers, dans 
le cadre de l’amélioration du ser‐
vice public de santé. Dans la 
wilaya de Tizi‐Ouzou, les autori‐
tés ont honoré trois moudjahidi‐
ne, Mohamed‐Said Habarek, 
Salah Kaced et Mohamed Kessili 
ainsi que la veuve du défunt 
moudjahid Mohamed Ouaked. Il 
a été aussi procédé, à l’occasion, 
à la mise en service de la polycli‐
nique du village Taka dans la 
commune d’Ait Yahia, après sa 
réhabilitation. Elle a été baptisée 
du nom du Chahid Mohand‐Said 
Ali Yahia. A Bouira, après un 
recueillement à la mémoire des 
chouhada, il a été procédé au 
lancement des travaux de réali‐

sation d’un réseau d’assainisse‐
ment au nouveau pôle urbain 
Ouled Bellil à la périphérie du 
chef‐lieu de wilaya. A Ain Defla, 
la Journée nationale de la 
Mémoire a été ponctuée par l’or‐
ganisation d’une exposition de 
livre à la bibliothèque principale 
de lecture publique, sous le 
thème "les massacres du 8 mai 
1945, des crimes gravés dans la 
mémoire" et de conférences ani‐
mées par des moudjahidine. Un 
film documentaire intitulé 
"Crimes sans châtiment" produit 
par le Centre national d'études 
et de recherches sur le mouve‐
ment national a également été 
ainsi projeté à l'occasion. Le 

même documentaire a été proje‐
té à la maison de la culture de 
Koléa dans la wilaya de Tipasa. 
Un riche programme culturel et 
une exposition de livres, d’ar‐
ticles de presse et de photogra‐
phies a été organisé par l’annexe 
de l’Office national de la culture 
et de l’information (ONCI). Un 
film documentaire sur les mas‐
sacres du 8 mai 1945 produit 
par le ministère des Moudjahidi‐
ne et des Ayants droit a été éga‐
lement diffusé à Djelfa où un 
hommage a été rendu à des 
membres de la famille révolu‐
tionnaire.  

R.R

RÉGIONS

Cette journée a constitué également une opportunité pour mettre en service des 
raccordements au gaz, des structures de santé et d’organiser des activités culturelles telles 
que les expositions de livres, de photos, de films en rapport avec l’évènement.

JOURNÉE NATIONALE DE LA MÉMOIRE :  

Une commémoration sous  
le signe du recueillement  

dans les wilayas du Centre

ORAN :  
ENGOUEMENT 
POUR LE SALON 
DU E COMMERCE  
ET DE  
L'ÉCONOMIE 
NUMÉRIQUE  
Ces deux secteurs 
attirent de plus en 
plus de jeunes, 
notamment les 
jeunes diplômés qui 
cherchent à créer des 
Start up et de ce fait 
intéressés par l’ac‐
quisition des connais‐
sances notamment 
sur le marché et par 
l’échange d’expé‐
riences.  Précisément, 
la première édition 
du Salon du e‐com‐
merce et de l'écono‐
mie numérique clôtu‐
rée, mercredi au 
Centre des conven‐
tions "Mohamed 
Benahmed" à Oran, a 
attiré des milliers de 
visiteurs, selon les 
organisateurs. Durant 
trois jours, cette 
manifestation a enre‐
gistré une affluence 
des jeunes de 
diverses wilayas de 
l'Ouest du pays, inté‐
ressés à entrer dans 
le monde du com‐
merce électronique et 
de l'économie numé‐
rique et à créer des 
startups dans ce 
domaine, a déclaré 
Asma Medjabar, res‐
ponsable de l’infor‐
mation de l’entrepri‐
se Global Exhibition 
Company. Cette der‐
nière est l’ initiatrice 
de l'événement Les 
visiteurs du salon, 
organisé sous le 
patronage du 
ministre de l’Econo‐
mie de la connaissan‐

ce, des Startups et 
des Micro‐entre‐
prises, se sont impré‐
gnés des services 
fournis par les 54 
exposants participant 
à cette manifestation 
et des solutions tech‐
niques proposées à 
ceux qui souhaitent 
s’engager dans le 
commerce électro‐
nique et se sont 
enquis des expé‐
riences des entre‐
prises qui les ont pré‐
cédés dans ce domai‐
ne. Chamsedine Hab‐
houb, responsable de 
la société organisatri‐
ce, a souligné le déve‐
loppement en cours 
dans le domaine du 
commerce électro‐
nique en Algérie, 
grâce à la moderni‐
sation de l'infra‐
structure de base 
technologique et à la 
modernisation de 
l'arsenal juridique, à 
travers de nouveaux 
textes, dont la loi 
liée à l’autoentre‐
preneur. La manifes‐
tation a été caracté‐
risée par un riche 
programme d'ani‐
mation et de forma‐
tion, visant à offrir 
le plus grand 
nombre possible 
d'opportunités aux 
participants souhai‐
tant bénéficier des 
compétences des 
conférenciers et 
échanger des expé‐
riences avec les visi‐
teurs dans divers 
domaines numé‐
riques et entrepre‐
neuriaux, tels que le 
e‐commerce, le mar‐
keting numérique, le 
numérisation des 
systèmes et autres.  

S.D.

 À L’ENTRÉE SUD DE GUELMA, "KEF EL BOUMBA", À HÉLIOPOLIS 

Témoin des crimes des forces coloniales,  
le 8 mai 1945 

Dans la commune d’Héliopolis (Guel‐
ma), surplombant l’oued Seybouse 
depuis le flanc de la colline de "Kef el 
Boumba", se dresse une stèle commé‐
morative rappelant les crimes abjects 
de l’armée coloniale française lors des 
Massacres du 8 mai 1945. Le monu‐
ment, érigé il y a plusieurs années pour 
vaincre l’oubli, fait surtout ressurgir, à 
l’heure où l’Algérie commémore le 
79ème anniversaire des Massacres per‐
pétrés le 8 mai 1945 à Sétif, Guelma et 
Kherrata, le souvenir douloureux des 
tueries collectives d’Algériens dont les 
cadavres ont été jetés dans des fosses 
communes, en plusieurs endroits de la 
région de Guelma. Même si, aujourd’hui, 
il ne subsiste plus de témoins ayant 
vécu ces événements sanglants, les 
déclarations écrites et les témoignages 
enregistrés sur des supports audiovi‐
suels, recueillis par des historiens de la 
bouche de nombreuses personnes ayant 
vécu la barbarie coloniale.  Décédées 
depuis, de même que certains récits 
transmis oralement et conservés dans 
la mémoire collective de la région, ne 
laissent planer aucun doute sur l’hor‐
reur et le caractère inhumain des 
crimes commis par le colonialisme fran‐
çais au cours de l’été 1945. Des cen‐

taines de témoignages décrivant, sou‐
vent dans les moindres détails, la 
répression brutale des forces d’occupa‐
tion, renseignent, en effet, sur la barba‐
rie et l’inhumanité qu’illustrent les exé‐
cutions de masse de milliers d’inno‐
cents dont les corps ont été jetés sans 
ménagement dans les "charniers de la 
honte" de "Kef el Boumba", puis brûlés 
pour ne laisser aucune trace du forfait. 
Le directeur du musée du Moudjahid de 
Guelma, Yacine Chaâbane, également 
écrivain et chercheur en Histoire, a 
déclaré à l’APS que la colline visible à 
l’entrée de la commune d’Héliopolis, à 
environ 3 km au nord de la ville de Guel‐
ma, "était autrefois une zone forestière". 
M. Chaâbane précise que l’appellation 
de "Kef el Boumba" s’explique par le fait 
qu’une bombe y a été larguée par les 
avions alliés pendant la seconde guerre 
mondiale pour détruire un pont qui 
enjambait l’oued Seybouse, sur l’actuel‐
le route nationale n 21 reliant Guelma à 
Annaba.  Il ajoute que tous les témoi‐
gnages recueillis par le musée, dont 
celui du défunt Moudjahid Youcef Ben‐
mahjoub, confirment qu’il y a 79 ans, "la 
gendarmerie française, avec l’aide des 
milices formées par les colons, a com‐
mis l’un des crimes les plus monstrueux 

de l’histoire contemporaine. Cela  en fai‐
sant venir dans la butte forestière de 
+Kef el Boumba+, depuis le siège de la 
gendarmerie, des casernes et des postes 
de police, des dizaines de prisonniers 
qui furent obligés de creuser de leurs 
mains des fosses dans lesquelles ils 
furent jetés après avoir été exécutés par 
balles". Pour sa part, le Pr Mohamed 
Chergui, enseignant d’Histoire à l’Uni‐
versité Badji‐Mokhtar d’Annaba, 
indique que les nombreuses recherches 
qu’il a effectuées sur les Massacres du 8 
mai 1945, "s’appuient sur de nombreux 
témoignages et des rapports sécuri‐
taires et administratifs, rédigés par les 
services coloniaux de l’époque". Selon 
lui, il n'y a pas uniquement "Kef el 
Boumba" qui témoigne encore de l’atro‐
cité des crimes coloniaux, car il existe de 
nombreux autres endroits de la région 
de Guelma qui ont été le théâtre de 
crimes "tout aussi monstrueux".  Il ajou‐
te que "les cadavres de dizaines de vic‐
times de ses crimes, restés sans sépultu‐
re, ont fini par se putréfier en raison de 
la chaleur de l’été, offrant une autre 
excuse à l’occupant pour creuser des 
fosses communes et les y jeter, ou alors 
pour les brûler dans les fours à chaux de 
la ferme Marcel Lavie de sinistre 

mémoire". De son côté, le Dr Ramdane 
Boureghda, du département d’Histoire 
et d’Archéologie de l’Université de Guel‐
ma, rappelle qu’au moment de ces évé‐
nements, "Guelma, qui n’était qu'une 
petite sous‐préfecture relevant du 
département de Constantine, comptait 
moins de 20.000 habitants dont 15.000 
musulmans et 4.500 colons européens". 
Pour ce spécialiste, "c’est le sous‐préfet 
André Achiary qui mit le feu aux 
poudres en faisant tirer sur des mani‐
festants qui participaient à une marche 
pacifique, le 8 mai 1945, pour réclamer 
l’indépendance de l’Algérie". C’est alors 
que les choses prirent une "tournure 
sanglante", affirme M. Boureghda. Ce 
dernier souligne également qu’un rap‐
port de sécurité datant du 27 juillet 
1945 fait référence à la présence d’un 
charnier à l’angle de la route d’Héliopo‐
lis et du carrefour menant à la commu‐
ne d’El Fedjoudj. Il y existe, assure‐t‐il, 4 
fosses contenant, chacune, au moins 20 
corps. Selon lui, le rapport indique éga‐
lement que les corps de 500 musulmans 
assassinés ont été exhumés et transpor‐
tés jusqu’aux fours à chaux de Marcel 
Lavie, transformés en fours créma‐
toires, où ils furent brûlés. sanglants.  

APS 
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L’
eau concerne tous les 
aspects du développement 
et elle est étroitement liée 
à la quasi‐totalité des 
Objectifs de développe‐
ment durable (ODD). Élé‐
ment vital par excellence, 
l’eau alimente la croissan‐
ce économique et participe 
à la bonne santé des éco‐

systèmes. C’est ce que souligne, dans un docu‐
ment la Banque mondiale, plus grand bailleur 
de fonds multilatéral pour le secteur de l’eau 
dans les pays en développement qui s’attache 
à promouvoir la sécurité hydrique au profit 
des êtres humains et de la planète. Quelque 2 
milliards de personnes dans le monde n’ont 
pas accès à des services d’eau potable gérés en 
toute sécurité, tandis que 3,6 milliards sont 
privées de services d’assainissement et que 
2,3 milliards ne disposent d’aucune installa‐
tion pour se laver les mains. Ces carences sont 
souvent aggravées par la croissance démogra‐
phique, des modèles de croissance « aqua‐
vores », une plus grande fluctuation des préci‐
pitations et la pollution, ce qui fait de l’enjeu 
de l’eau une menace majeure pour le progrès 
économique, l’élimination de la pauvreté et le 
développement durable. Dans un monde inter‐
connecté et aux mutations rapides, ce stress 
hydrique a des répercussions non seulement 
locales et nationales, mais aussi transfronta‐
lières, régionales et mondiales. Or, les popula‐
tions les plus défavorisées et les plus vulné‐
rables y seront exposées de manière dispro‐
portionnée. Les dérèglements du climat se 
manifestent par l’eau. Neuf catastrophes natu‐
relles sur dix sont liées à l’eau. Les risques cli‐
matiques associés à l’eau se répercutent sur 
les systèmes alimentaires, énergétiques, 
urbains et environnementaux. Pour parvenir à 
atteindre les objectifs fixés en matière de lutte 
contre le changement climatique et de déve‐
loppement, il est indispensable de placer l’eau 
au cœur de toute stratégie d’adaptation.  
L'efficacité des mesures d’adaptation aux dérè‐
glements du climat repose notamment sur 
l’importance de la gestion de l’eau pour rédui‐
re la vulnérabilité et renforcer la résilience, ce 
qui suppose de privilégier les actions sui‐
vantes : dépasser l’approche classique de ges‐
tion intégrée des ressources en eau : la réussi‐
te des initiatives de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre est entre autres tribu‐
taire de l’accès à des ressources en eau fiables 
; promouvoir des investissements et des solu‐
tions qui intègrent la gestion des « infrastruc‐
tures naturelles » (à savoir les services écosys‐
témiques que rendent les bassins versants et 
les littoraux) et prennent en compte les atouts 
qu’elles offrent dans l’optique d’un développe‐
ment des secteurs alimentaire et énergétique 
résilient aux changements climatiques ; soute‐
nir des actions globales en vue de renforcer la 
résilience aux changements climatiques, en 
associant gestion des bassins hydrogra‐

phiques, pérennité des infrastructures, auto‐
nomisation et apprentissage dans le cadre 
d’institutions adaptatives.  
  
L’EAU, UN FACTEUR DE 
PRODUCTION VITAL  
La croissance économique exige beaucoup 
d’eau. L’eau est un facteur de production vital, 
dont la diminution se traduit par un ralentis‐
sement de la croissance. Certaines régions 
pourraient accuser une baisse du taux de 
croissance pouvant aller jusqu’à 6 % du PIB 
d’ici 2050, du fait d’un recul de la production 
agricole, de la santé, des revenus et de la pros‐
périté. Veiller à un approvisionnement en eau 
suffisant et constant dans un contexte de raré‐
faction accrue de la ressource est essentiel 
pour réaliser les objectifs de réduction de la 
pauvreté à travers le monde. L’optimisation de 
l’usage de l’eau par une meilleure planification 
et des mesures incitatives contribuera à l'amé‐
lioration des niveaux de vie et de la croissance 
économique. Les permis de prélèvement, les 
systèmes de tarification et autres instruments 
économiques de ce type peuvent améliorer la 
gestion des ressources en eau, sous réserve 
qu’ils soient bien mis en œuvre et appliqués.  
Il est capital d'élargir l’approvisionnement en 
eau et sa disponibilité dans les régions qui 
l’exigent. Cela passe par des investissements 
dans le stockage de l’eau, sa réutilisation et 
son recyclage, voire son dessalement là où 
cette stratégie est viable. Ces solutions doivent 
s’accompagner de politiques visant à promou‐
voir la conservation de l’eau et améliorer l’al‐
location de la ressource. Autre priorité : se 
doter de politiques « d'étanchéité » pour limi‐
ter l’impact des phénomènes extrêmes et des 
incertitudes sur l'économie. Un meilleur amé‐
nagement urbain, l’élargissement des pro‐
grammes d’assurance‐récolte destinés à pro‐
téger les agriculteurs et une mobilisation 
citoyenne renforceront la résilience et minimi‐
seront les répercussions économiques de phé‐
nomènes adverses. L’eau est un élément déci‐
sif pour la réalisation des ODD. La communau‐
té internationale doit opérer un virage fonda‐
mental dans la façon dont elle comprend, valo‐
rise et gère les ressources en eau. Comprendre 
l’eau, c’est prendre des décisions sur la base de 
données factuelles consolidées. Valoriser l’eau, 
c’est reconnaître la valeur que les sociétés 
accordent à l’eau et à ses différents usages et 
tenir compte de ces facteurs dans le cadre de 
décisions politiques et commerciales (notam‐
ment en matière de tarifs des services d'eau et 
d’assainissement). Gérer l’eau, c’est pour‐
suivre des approches intégrées de gestion des 
ressources en eau, à tous les échelons : local, 
national et régional. L’eau est essentielle à une 
croissance inclusive. L’eau est un bien com‐
mun, mais nombreux sont ceux qui ne peuvent 
pas y accéder. Pour que cette ressource soit 
partagée de manière équitable et durable, il 
faut adopter une démarche inclusive. Les 

femmes, les jeunes, les personnes handica‐
pées, les populations autochtones et plus 
généralement tous les groupes sous‐représen‐
tés et marginalisés doivent pouvoir avoir accès 
à l'eau et voix au chapitre. Les facteurs à l’ori‐
gine de cette exclusion s'accentuent : on esti‐
me que le changement climatique obligera 
plus de 140 millions de personnes à migrer à 
l’intérieur de leur pays d’ici 2050. Les femmes 
représentent moins d’un employé sur cinq au 
sein des compagnies des eaux et, plus large‐
ment, moins d’un ingénieur/cadre sur quatre 
dans le secteur hydrique. Accroître les taux de 
participation féminine à tous les niveaux du 
secteur de l’eau profite aux femmes, mais aussi 
à la collectivité et aux organisations. Environ 
500 millions de personnes peinent à se procu‐
rer des produits menstruels ou à accéder à des 
espaces sûrs, privés et hygiéniques pour les 
utiliser. Les difficultés d'accès et le coût élevé 
de ces produits, ainsi que la stigmatisation 
associée à la menstruation dans de nom‐
breuses sociétés, ont des conséquences délé‐
tères non négligeables et restreignent considé‐
rablement la participation à la vie de la socié‐
té. L’eau ne connaît pas de frontières. La 
coopération transfrontalière est essentielle 
pour partager une ressource vitale et indis‐
pensable au bien‐être économique de régions 
entières. Alors que plus de trois milliards de 
personnes sont tributaires de bassins hydro‐
graphiques transfrontaliers, 60 % des 310 
bassins fluviaux internationaux du monde ne 
sont pas dotés des cadres nécessaires à la ges‐
tion des eaux transfrontalières et au règle‐
ment des litiges. Nombre de bassins transfron‐
taliers sont déjà exposés à des risques clima‐
tiques et de pollution élevés et appelés à s'ag‐
graver.   
 
FAIRE JAILLIR DE L’EAU POUR 
CONTRER L’INSÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE DANS LE SAHEL   
La Banque aide ses clients à se doter d’institu‐
tions, de processus de concertation et de sys‐
tèmes d’information permettant d'assurer une 
bonne gestion des ressources transfronta‐
lières. Compte tenu de la pression croissante 
qui s'exerce sur les sources d’approvisionne‐
ment en eau partagées, il est de l'intérêt de 
tous de mettre en place des accords de coopé‐
ration. Réaliser des investissements en faveur 
de l’eau potable et de l’assainissement, c’est 
empêcher des décès évitables et transformer 
la vie des populations. Miser sur la santé des 
enfants contribue à la vitalité des populations 
adultes qui participeront davantage à l’écono‐
mie. Cette stratégie occupe une place centrale 
dans le Projet pour le capital humain de la 
Banque mondiale. L’assainissement est un élé‐
ment crucial pour la santé, la croissance éco‐
nomique et l’environnement. Investir dans 
l’assainissement, c’est préserver la santé des 
populations, investir dans les populations et 
transformer des vies. Faute d'accès à l’eau 
potable, d’installations sanitaires et d'hygiène, 
environ 446 000 enfants de moins de cinq ans 
meurent de diarrhée (a), ce qui représente 9 % 
des 5,8 millions de décès juvéniles.  Des ser‐
vices d’eau, d’assainissement et d’hygiène 
(WASH) gérés en toute sécurité jouent un rôle 
décisif dans la prévention des maladies et la 
protection de la santé humaine en période 
d’épidémie infectieuse, comme récemment 
lors de la pandémie de COVID‐19. Selon une 
note technique de l’OMS et de l’UNICEF consa‐
crée aux enjeux de l’eau, l’assainissement, l'hy‐
giène et la gestion des déchets pendant la pan‐
démie : « L’une des mesures les plus efficaces 
pour prévenir toute infection au coronavirus 
consiste à se laver fréquemment et soigneuse‐
ment les mains avec du savon. Les services 
WASH doivent contribuer à optimiser l’hygiè‐
ne des mains en améliorant les installations et 
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ppel à des techniques éprouvées 
à changer de comportement. » Ces 

ribuent aussi à prévenir d'autres 
ectieuses mortelles : choléra, dys‐
atite A, typhoïde… Les gouverne‐
ont se mobiliser, faire preuve de 

s’appuyer sur des innovations 
ues et se tourner vers des modèles 
n de services et de financement 
atteindre l’ODD 6.2 : d’ici à 2030, 

cès de tous, dans des conditions 
à des services d’assainissement et 
déquats.  

TÈMES D’IRRIGATION     
SENT UNE EMPREINTE 
E SUR LES PETITS 
TEURS  
4 % de la population vit dans des 
es et dépend principalement de 
pluviale pour sa subsistance. Mal‐
ntiel de 2 millions d'hectares de 
bles, seules 3 % des terres culti‐

rriguées. Pour les petits produc‐
s à l’eau pour l’irrigation est capital 
ir leurs moyens de subsistance et 
la prospérité et la paix dans leurs 

és. Le PARIIS est le premier projet 
nçu à la suite de l’adoption, en 
s chefs d’Etats de l’Initiative pour 
u Sahel (2IS). Il mise sur l'alliance 
gies simples et abordables, asso‐

voir‐faire local pour irriguer les 
multiplier leur potentiel.  
t actif dans plus de 2 000 sites à 

pays couverts, avec plus de 20 
s à irriguer au profit d’environ 
néficiaires, dont 49 % sont des 
 bénéfices incluent une réduc‐
ûts d'irrigation, un renforce‐
ésilience au changement clima‐
amélioration des revenus des 
 et un renforcement de la sécu‐
aire. Au cœur du Sénégal, les 
s du Saloum sont à couper le 
verdure, éphémère, s’étend à 
e, remplie de promesses des 

cultures. Pour ceux qui vivent 
’est le temps de planter et d’at‐
la nature fasse son miracle. A 
eye, dans un périmètre maraî‐
x hectares tenus par le groupe‐
 une coopérative de 40 per‐
t 38 femmes, la sécheresse, les 
luie, les caprices du climat ne sont 

ci. Désormais, l’eau coule sans dis‐
Des barbelés protègent l’espace 

animaux en divagation. Les 
riées sur le volet, poussent déjà et 
ne belle récolte. Mais cela n’a pas 
le cas. « Nous devions puiser l'eau 
la main. Les activités étaient très 

ur nous », confie Fatim Sarr, prési‐
so. « Depuis maintenant deux ans, 
ation du système d’irrigation, des 

olaires et des clôtures, le travail 
Nous sommes incités à produire 
Disso assure désormais trois pro‐

ut au long de l’année. Pour cet 
ls font principalement du maïs et 
idés d’un système d’irrigation par 

Le groupement souhaite étendre 
re jusqu’à cinq hectares pour pro‐
Le succès suscite des intérêts. « 
déjà 30 personnes qui souhaitent 

dre pour accroître leurs produc‐
ent qu'ici, c'est de l'or ! », s'excla‐
ntre deux inspections de ses gom‐
ccès enregistrés à Keur Aly Gueye 
ultats du Projet d’appui régional à 
our l’irrigation au Sahel (PARIIS), 
a Banque mondiale à travers l’As‐
ternationale de développement, 
illions de dollars) et par l’Agence 

espagnole pour le développement internatio‐
nal et la coopération, AECID (30 millions d’eu‐
ros). Coordonné par le Comité permanent 
inter‐Etats de lutte contre la sécheresse au 
Sahel (CILSS), le PARIIS veut laisser une 
empreinte durable sur les petits producteurs 
dans les six Etats du Sahel. Si dans le Saloum 
au Sénégal on y va à l'asperseur pour irriguer, 
d'autres solutions sont préconisées ailleurs 
pour répondre aux mêmes besoins : apporter 
de l’eau aux terres pour accroître les rende‐
ments et lutter contre l’insécurité alimentaire.  
Dans la vallée de Doukour 
au Tchad, à environ 900 
kilomètres de N'djame‐
na, un seuil d'épandage 
implanté dans le lit des 
eaux de ruissellement a 
été réhabilité. L’ouvrage 
fonctionne comme une 
digue qui retient l’eau durant 
la période de crue et lui per‐
met de se déposer en profon‐
deur pour alimenter la nappe 
phréatique pendant plusieurs 
mois. Dans cette contrée semi‐
aride, 17 villages bénéficient 
directement de l’ouvrage pour 
irriguer les cultures. Fattah 
Hassan Dubaal, cheffe du 
groupement Adou‐
lous, créé il y a 
bientôt dix ans, 
supervise 
les tra‐

vaux 
avec 
ses cama‐
rades. Forte 
aujourd’hui de 33 
femmes, la coopérative 
occupe une superficie de 1,7 
hectare dans l’emprise du seuil et produit des 
légumes pour l'autoconsommation, mais aussi 
pour la vente. Ce que nous faisons ici n’est pas 
seulement une affaire d'irrigation. Il s’agit 
aussi et surtout de construire un puits de 
connaissances et de savoir‐faire locaux pour 
informer des missions similaires, dans le Sahel 
et ailleurs.  
 
UN NOUVEAU PARADIGME                   
DU STOCKAGE DE L’EAU 
« Le PARIIS nous a beaucoup aidées avec l’irri‐
gation, des grillages, des intrants, des 
semences et des charrettes à chevaux. Nous 
cultivons maintenant pendant trois cam‐
pagnes agricoles dans l’année, et notre pro‐
duction est passée d’une dizaine de sacs de 
produits maraîchers, à un minimum de 65 sacs 
», confie Fattah. « Notre revenu annuel se situe 

autour de 3 à 4 millions FCFA par an, contre 
environ 500 000 auparavant. Après les 
charges courantes, le surplus est réparti entre 
les membres. Ce qui me revient me sert à 
nourrir mes enfants, les soigner et les inscrire 
à l’école », ajoute cette mère de six enfants. 
Plus loin, à Tekane – à 260 km de Nouakchott 
en Mauritanie, Adinou Moumour Sy, produc‐
teur agricole et père de cinq enfants, supervise 
les activités de semis. Dans la coopérative de 
N'Djam ter Tekan (117 membres) dont il est le 
secrétaire général, on cultive entre autres du 

riz, des aubergines et des 
pastèques sur 36 hec‐
tares. « Avant, il fallait 
toute une journée pour 
irriguer un hectare et 
préparer les semis. 

Aujourd'hui, on peut tra‐
vailler sur trois hectares 

par jour », dit‐il. La maîtrise 
de l’eau est une nécessité 
cruciale pour atténuer les 

effets du changement clima‐
tique et faire de l’agriculture 
un secteur créateur d’emplois, 
notamment en milieu rural, et 
un moteur de croissance éco‐
nomique pour les pays du 

Sahel. Une approche 
régionale est essen‐

tielle pour y par‐
venir, souligne 

la 

Banque 
mondiale  

Au‐delà de l’ir‐
rigation, ce qui se 

joue, partout dans l’im‐
mensité du Sahel, c’est une lutte silencieuse 
contre l’exode rural. Faute de perspectives, des 
jeunes sont tentés par l’aventure vers les 
grandes villes ou vers l’Occident. L’espoir est 
de réunir les femmes et les hommes autour de 
leurs terres, leur donner les moyens pour les 
mettre en valeur, leur permettre de vivre et de 
prospérer, chez eux. Le PARIIS ouvre la voie à 
des ambitions plus grandes : « Nous avons déjà 
entamé des discussions avec les gouverne‐
ments en vue de financer un nouveau projet 
dans le secteur, qui devra étendre à plus gran‐
de échelle les initiatives lancées par le PARIIS, 
en vue de réaliser des impacts plus importants 
», ajoute l’institution financière.   
 Intitulé What the Future Has in Store: A New 
Paradigm for Water Storage (Que nous réserve 
l’avenir : Un nouveau paradigme du stockage 
de l’eau), le rapport publié l’année dernière 
par la Banque mondiale lance un appel urgent 

à l’ensemble des acteurs du secteur de l'eau, à 
tous les niveaux, public comme privé, à parler 
d'une seule voix pour promouvoir des solu‐
tions intégrées de stockage de l’eau  (naturel, 
bâti et hybride) qui permettront de relever les 
défis du XXIe siècle et de répondre aux besoins 
des populations, des économies et de l’envi‐
ronnement. Pour combler les lacunes actuelles 
dans ce domaine, il est essentiel que les diffé‐
rents secteurs économiques et intervenants 
parviennent à mettre au point et appliquer des 
solutions transversales. Le cadre proposé de 
planification intégrée du stockage de l’eau se 
fonde sur le développement durable et la rési‐
lience climatique. Ses bienfaits potentiels pour 
les personnes, les économies et les environne‐
ments peuvent s’étendre sur plusieurs généra‐
tions.  
 
DES DÉFIS À RELEVER 
Devant la gravité croissante des phénomènes 
climatiques extrêmes, le stockage de l’eau 
apparaît de plus en plus indispensable à 
l’adaptation au dérèglement climatique ainsi 
qu’à d’autres problèmes liés à l’eau.  Qu’il 
s’agisse de sécheresse ou de fortes inonda‐
tions, la population mondiale subit des phéno‐
mènes climatiques qui laissent dans leur silla‐
ge beaucoup de souffrances humaines, des 
pertes et l’instabilité économiques ainsi que la 
destruction de l’environnement. Dans cer‐
taines régions du monde, les phénomènes 
météorologiques extrêmes effacent en 
quelques jours des décennies de progrès dans 
le domaine du développement humain. Au 

cours des 20 dernières années, 1,43 mil‐
liard de personnes ont subi les affres de 
la sécheresse. Les pénuries d’eau peu‐
vent réduire la croissance dans certains 
pays de jusqu’à 6 % ; et pour les per‐
sonnes pauvres, les effets négatifs peu‐
vent se répercuter sur plusieurs généra‐
tions. Au cours des deux dernières 
décennies, au moins 1,65 milliard de 
personnes dans le monde ont subi des 
inondations, soit une augmentation de 
24 % par rapport aux décennies précé‐
dentes. D’ici 2030, 180 millions de per‐
sonnes supplémentaires devraient être 
directement touchées par les inonda‐
tions. 
Au‐delà des phénomènes extrêmes, le 

changement climatique accroît l’imprévi‐
sibilité et la variabilité des pluies, ce qui a 

pour effet de compliquer la fourniture au 
quotidien de services tels que l’approvisionne‐
ment efficace des zones urbaines en eau, de 
réduire la productivité des agriculteurs et de 
décourager l’investissement ainsi que la créa‐
tion d’emplois.    Le stockage de l’eau fournit 
trois principaux services : il améliore la dispo‐
nibilité de l’eau, réduit les effets des inonda‐
tions et régule les débits d’eau au profit des 
secteurs de l’énergie, des transports, et 
d’autres.  Dans le même temps, la fonction 
régulatrice du stockage contribue à produire 
de l’énergie propre, indispensable pour atté‐
nuer le changement climatique. La production 
de l’hydroélectricité est aussi un complément 
important à d’autres formes plus variables 
d’énergie propre, ce qui permet d’équilibrer 
leur intégration au réseau. Enfin, le stockage 
par pompage est un mécanisme important de 
stockage de l’énergie. Le stockage de l’eau 
douce est au premier plan de l’adaptation au 
changement climatique, clairement parce qu’il 
permet de constituer des réserves d’eau pour 
les périodes plus sèches et de réduire les inci‐
dences des inondations. Dans les années à 
venir, les sociétés les plus stables et les plus 
durables seront, dans de nombreux cas, celles 
qui auront adopté des méthodes de stockage 
de l’eau plus résilientes, indique encore cette 
même source.  

Par A.B. et Agences 

T DÉVELOPPEMENT DURABLE  

ONDIALE PRIVÉ D’EAU POTABLE 
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Le président de la 
Transition au Tchad 
Mahamat Idriss Déby 
Itno a remporté l’élec‐
tion présidentielle du 6 
mai courant avec 
61,03% des suffrages, a 
annoncé l’Agence 
nationale de gestion 
des élections (Ange) 
lors d’une cérémonie 

solennelle, jeudi à N’D‐
jamena.  
Selon la même source, 
le Premier ministre et 
ancien opposant Suc‐
cès Masra, n’a obtenu 
que 18,53% des voix. 
Mahamat Déby succè‐
de ainsi à son père 
Idriss Déby qui avait 
été tué dans des affron‐

tements contre des 
rebelles le 21 avril 
2021. Suite à cet événe‐
ment 
 tragique, une période 
transitoire a été annon‐
cée et dirigée par le fils 
du défunt jusqu’au 06 
mai, date de la tenue de 
la présidentielle. Maha‐
mat Déby devait 

affronter 9 autres can‐
didats, dont notam‐
ment l’ancien opposant 
et fondateur du parti 
Les transformateurs 
 et, actuel Premier 
ministre, Succès Masra. 
Le bilan définitif de la 
présidentielle sera 
annoncé le 5 juin.  

  In Agences 

TCHAD   

Mahamt Déby remporte  
la présidentielle  
avec 61,03% des voix 

Le Président de transition du Tchad, Mahamat Idriss Déby Itno, a remporté la 
présidentielle du 6 mai, selon les résultats préliminaires annoncés par le chef de 
la commission électorale. 

CAMEROUN   

Des solutions d’IA  
et de cybersécurité  

Connu dans la conception de 
drones et de solutions IA, 
William Elong  fait aujour‐
d’hui partie des acteurs du 
développement de la techno‐
logie sur le continent et dans 
le monde. Expert en robo‐
tique et en intelligence artifi‐
cielle, cet entrepreneur et 
chef d’entreprise  camerou‐
nais, fondateur et président‐
directeur général de Faraday,  
met ses compétences et 
connaissances en intelligence 
artificielle au service de tous, 
développant des services d’IA 
générative et de cybersécuri‐
té en open source. Faraday est 
une start‐up basée en France 
et en Belgique qui développe 
des solutions d’IA, de fintech 
et de cybersécurité. Sa solu‐
tion phare est Ares Chat, une 
plateforme collaborative qui 
permet de partager des 
fichiers, de communiquer 
avec son équipe et l’IA au sein 
d’un écosystème sécurisé. La 
solution de Faraday offre un 
écosystème unique composé 
d’un navigateur, d’un modèle 
de chat connecté aux services 

bancaires de son utilisateur et 
d’une fonctionnalité de 
recherche sur le web.  
Une autre offre de la start‐up, 
Ares Creative, permet la géné‐
ration d’images pour stimuler 
la créativité des utilisateurs.  
Outre Faraday, William Elong 
est le fondateur et le prési‐
dent‐directeur général de 
Will & Brothers Consulting 
depuis 2014, offrant des ser‐
vices d’innovation informa‐
tique et de conseil à l’échelle 
mondiale. En 2018, il fonde 
Algo Drone Holding, axée sur 
le développement  de solu‐
tions de drones et d’IA. Il en 
est le président‐directeur 
général.  
En tant qu’entrepreneur en 
série, il crée en 2018 le Came‐
roon Flying Lab, affilié à We 
Robotics Organization, une 
initiative promouvant les 
drones, la robotique et les 
STEM (sciences, technologies, 
ingénierie et mathématiques) 
pour l’autonomisation des 
jeunes. 
 En 2019, il établit le Develo‐
pers Institute Center, un 

centre de formation pour les 
jeunes développeurs au 
Cameroun. William Elong est 
diplômé de l’Ecole de guerre 
économique de France où il a 
obtenu en 2013 un master en 
stratégie et intelligence com‐
pétitive. 
 Avant de se lancer dans l’en‐
trepreneuriat, il a travaillé 
dans plusieurs entreprises 
afin d’acquérir de l’expé‐ 
rience.  
Il a travaillé pour la Thales 
Information Systems où il 
était informaticien et chef de 
projet informatique de 2011 à 
2012. Entre 2013 et 2014, il a 
travaillé pour l’entreprise 
informatique Oracle en tant 
qu’ingénieur commercial. 
Reconnu pour son parcours, 
en 2016, William Elong est 
classé parmi les 30 jeunes 
entrepreneurs africains les 
plus prometteurs de moins de 
30 ans par Forbes Africa.  
 

In We Are Tech Africa

TUNISIE   
VOLTALIA REMPORTE UN 
PROJET SOLAIRE DE 130 MW  
La Tunisie qui vient de réviser son 
ambition quant à la part des énergies 
renouvelables dans la production 
d’électricité à 35% au lieu de 30% en 
2030, espère mobiliser un investisse‐
ment annuel d’environ 290 millions $ 
pour développer les projets énergé‐
tiques  prévus dans ce cadre. La socié‐
té spécialisée dans les énergies renou‐
velables, Voltalia, a annoncé le 8 mai 
avoir décroché la mise en place d’un 
projet photovoltaïque de 130 MW en 
Tunisie dans la région de Gafsa. La 
production sera équivalente à la 
consommation  de plus de 700 000 
habitants. Voltalia explique que les 
revenus du projet proviendront d'un 
contrat de vente d'électricité de 30 
ans signé avec la STEG, l'opérateur du 
réseau public tunisien. « Nous 
sommes ravis d'avoir remporté ce 
projet. Grâce à des conditions  clima‐
tiques attractives, à des politiques 
gouvernementales favorables et à un 
fort soutien des institutions finan‐
cières internationales, la Tunisie dis‐
pose d'un grand potentiel en matière 
d'énergies renouvelables à court et à 
long terme », a commenté Sébastien  
Clerc, directeur général de Voltalia.  
La Tunisie souhaite, à travers sa stra‐
tégie énergétique, installer une capa‐
cité d’énergies renouvelables de 8530 
MW d’ici 2035. Dans un pays qui 
compte plus de 300 jours d'ensoleille‐
ment par an, le potentiel solaire est 
assez important pour soutenir cette 
ambition.  

In Agence Ecofin  
 
SÉNÉGAL  
CENTRALISER LES OPTIONS 
DE PAIEMENT D’ARGENT                 
AU SEIN D’UNE MÊME 
APPLICATION  
Passionné par la transformation 
numérique, Mouhamadou Taha 
Thioye s’applique à développer des 
solutions qui facilitent la vie de tous 
les Sénégalais. Sa dernière solution 
est un agrégateur de paiement.  Fon‐
dateur et président‐directeur général 
de Keyzen, il facilite aux Africains la 
gestion de leurs opérations de paie‐
ment.  Fondée en 2023, Keyzen est 
une fintech qui centralise les services 
de cartes prépayées Visa, de mobile 
money et toutes autres transactions 
financières au sein d’une application 
mobile unique. Cette solution permet 
d’acheter et de recharger ses cartes 
Visa plus  facilement, tout en offrant 
une gestion aisée des différents 
canaux de paiement.   
A travers Keyzen, les Sénégalais peu‐
vent également commander leur carte 
Visa et bénéficier d’une livraison en 
un jour. L’entreprise affiche déjà un 
volume de transactions dépassant les 
250 millions FCFA, soit plus de 400 
000 USD. Mouhamadou Taha Thioye 
est titulaire d’un diplôme d’ingénieur 
d’Etat en télécommunications obtenu 
en 2004 à l’institut national des 
postes et télécommunication (INPT) 
du Sénégal.  
Sa carrière professionnelle a com‐
mencé en 2004 à M2T (Maroc traite‐
ment de transactions) où il était ingé‐
nieur d’études et de développement. 
En 2008, il rejoint la société de tech‐
nologie spécialisée dans la fourniture 
de services financiers ATPS SA en tant 
que directeur au Sénégal. En 2018, il a 
été promu au poste de président‐
directeur général de la holding et de 
ses filiales. Il a contribué à la mise en 
place et au développement des filiales 
de l’entreprise sans la zone UEMOA.  
 

In We Are Tech Africa

NIGER   
CAMPAGNE DE 
VACCINATION 
CONTRE LA 
MÉNINGITE  
Alors que le Niger est en 
proie à une épidémie de 
méningite, le pays tente 
d’immuniser la popula‐
tion contre la pathologie. 
La vaccination lancée en 
urgence par l’OMS a 
démarré à Niamey, point 
névralgique de l'épidé‐
mie.  
Le Niger a enregistré fin 
avril, plus de 2000 cas 
pour 143 décès contre 
1389 pour 72 décès à la 
même période l’année 
dernière selon l’Organisa‐
tion mondiale de la santé. 
Soit une augmentation de 
50 %.  
"C'est une bonne initiati‐
ve car la maladie est par‐
tout dans la ville de Nia‐
mey, donc ce n'est pas 
tout le monde qui a les 
moyens pour payer la 
vaccination. Donc comme 
on nous a fait cela gratui‐
tement c'est une bonne 
initiative et c'est bien 
pour beaucoup d'autres 
 plans car il y a aussi 
beaucoup d'autres mala‐
dies comme l’hépatite. 
Donc on peut aussi vacci‐
ner la population gratui‐
tement contre ça", a 
déclaré  Amina Boubacar, 
habitante de Niamey. Une 
gratuité qui incite donc à 
se faire vacciner. Des 
familles ont donc pris 
 d’assaut les centres de 
vaccination pour recevoir 
le précieux liquide. "Tout 
le monde attend la vacci‐
nation. On a commencé 
par les écoles aux pre‐
miers jours en date de 
jeudi et vendredi, après 
samedi et dimanche nous 
sommes rentrés dans les 
quartiers. La population  
vient et nous et faisons 
sereinement, nous 
n'avons pas de problème 
jusqu'à maintenant", 
raconte  Abdou Mamou 
Siddo, infirmière.  
Après 4 jours, les équipes 
mobiles dédiées à l’opéra‐
tion disent avoir vacciné 
plus de 1000 personnes 
dans la capitale.  "En 
2024 au plan nationale, la 
région de Niamey est 
celle qui a notifiée le plus 
de cas de méningite avec 
3 districts sanitaires 
ayant franchi le seuil épi‐
démique. Cette situation a 
justifié l'introduction par 
le ministère de la santé 
publique de la population  
et des affaires sociales 
auprès du groupe de 
coordination internatio‐
nal LCG d'une requête 
d'appui pour l'organisa‐
tion d'une réponse vacci‐
nale dans tous les 5 dis‐
tricts sanitaire de la 
région", explique Sahabi 
Assoumane, secrétaire 
général du gouvernorat 
de 
 Niamey. Outre Niamey, 
l’épidémie touche aussi 
les villes d'Agadez, Dosso 
et Zinder.  

In Africanews 



11
L’EXPRESS - 811 - SAMEDI 11 MAI 2024

Le MCA aura à jouer 
deux matchs très 
importants : l’un 

contre l’USM 
Khenchela, l’autre 

contre l’USM Alger, le 
17 mai prochain. S’il 

négocie bien ces deux 
matchs et conserve 

son avance, ses 
chances de remporter 

le titre seront très 
grandes.  

Le leader du championnat de 
Ligue 1 Mobilis de football le 
MC Alger sera en appel à 
Khenchela pour se rappro‐
cher un peu plus du titre, 
alors que l'ES Ben Aknoun et 
le MC Oran livreront un duel 
à distance dans la course au 
maintien, à l'occasion de la 
25e journée, prévue vendredi 
et samedi, rapporte l’APS . Le 
MC Alger (1e, 56 pts), sur sa 
lancée, se rendra à l'Est pour 
défier l'USMK (10e, 31 pts) 
avec l'intention de conforter 
sa position de leader et se 
rapprocher du 8e titre de son 
histoire. Le "Doyen" qui 
compte provisoirement 13 
longueurs d'avance sur son 
dauphin le CS Constantine, 
aura à cœur de remporter le 
gain du match face à une 
équipe khenchelie qui espère 
faire un pas supplémentaire 

pour le maintien. Les gars de 
Khenchela, qui restent sur un 
succès samedi à domicile face 
au CR Belouizdad (2‐1), en 
mise à jour de la 19e journée, 
aborderont ce rendez‐vous 
avec l'intention de confirmer 
leur réveil. Pour rappel, les 
deux équipes se sont rencon‐
trées à Khenchela le 30 mars 
dernier en 1/8es de finale de 
la Coupe d'Algérie, un duel 
remporté par le Mouloudia 
(2‐1). Le CSC (2e, 43 pts) 
cherchera à conserver sa 
position de dauphin, qualifi‐
cative à la Ligue des cham‐
pions, à l'occasion de son 
périlleux déplacement à Tizi‐
Ouzou pour défier la JS Kaby‐
lie (7e, 34 pts). Les "Canaris", 
sur une courbe ascendante 
après une belle série de deux 
victoires et un nul lors des 

trois derniers matchs, ne 
jurent que par la victoire 
dans l'objectif de se rappro‐
cher dL'ES Sétif (4e, 38 pts), 
auteur d'un nul en déplace‐
ment lors de la précédente 
journée à Biskra (2‐2), évo‐
luera sur du velours à domici‐
le (à huis clos), face à la lan‐
terne rouge l'US Souf (16e, 7 
pts). Une nouvelle défaite de 
l'équipe d'El‐Oued scellerait 
officiellement sa  descente en 
Ligue 2 amateur. L'USM Alger 
et le Paradou AC, logés 
ensemble à la 6e position 
avec 36 points chacun, béné‐
ficieront de la faveur des pro‐
nostic à la maison face res‐
pectivement au MC El‐
Bayadh (10e,  31 pts) et l'ASO 
Chlef (12e, 28 pts). Impuis‐
sante lors des deux derniers 
matchs, toutes compétitions 

confondues, l'USMA n'aura 
plus droit à l'erreur si elle 
veut se relancer pour une 
place continentale, idem pour 
le PAC, qui espère se racheter 
après la défaite concédée sur 
la pelouse du leader (1‐0). 
Dans le bas du tableau, le NC 
Magra jouera gros dans sa 
lutte pour le maintien, en 
recevant la JS Saoura (8e, 33 
pts). Le "Nedjm", qui reste sur 
deux nuls de rang, est 
condamné à vaincre, d'autant 
qu'un autre faux‐pas serait 
lourd de conséquences. La 
JSS, qui souffle le chaud et le 
froid depuis le début de la 
saison, se rendra à Magra 
avec comme objectif de 
confirmer son éclatante vic‐
toire décrochée à Béchar face 
à l'US Souf (6‐0). L'ES Ben 
Aknoun (14e, 23 pts) et le MC 
Oran (15e, 22 pts) livreront 
un duel passionnant pour le 
maintien, en se rendant res‐
pectivement chez le CR 
Belouizdad (3e, 42 pts) et 
l'US Biskra (9e, 32 pts). Le 
MCO effectuera le voyage aux 
"Ziban" avec l'intention de 
confirmer son succès décro‐
ché à domicile face au CRB (1‐
0). En revanche, la mission de 
l'ESBA s'annonce difficile face 
au Chabab qui aspire à 
reprendre sa position de dau‐
phin.  

R. S.

LIGUE 1 MOBILIS :   

Le leader à Khenchela pour conserver 
son avance sur ses poursuivants 

SPORTS

FINANCES 

LILIGUGUE 1 MOBILISBILIS :      

MCMCA-USM-USMA FIFIXÉ 
AU VENDREDIENDREDI 17 MAI 
AU STADEDE DUDU 5-5-JUILLEUILLET 
(LFP)(LFP)  
 
Le "big derby" algérois entre le MC Alger 
et l'USM Alger, comptant pour la 26e 
journée du championnat de Ligue 1 
Mobilis de football, se jouera le vendredi 
17 mai au stade olympique du 5‐Juillet 
(18h00), selon la programme dévoilé, 
jeudi, par la Ligue de football profession‐
nel (LFP), sur son site officiel. Lors du 
match aller, disputé le 29 décembre der‐
nier au même stade, les deux équipes se 
sont neutralisées (0‐0). Cette 26e jour‐
née sera marquée, également, par le choc 
du haut du tableau entre le CS Constanti‐
ne et le CR Belouizdad, dans ce qui sera 
un duel alléchant pour la place de dau‐
phin. La LFP a décidé de programmer 
l'ensemble des huit matchs de cette jour‐
née le vendredi 17 mai. Pour rappel, 
trois matchs de mise à jour du calendrier 
restent à programmer: MC Oran‐ USM 
Alger (22e J), USM Alger‐ES Ben Aknoun 
(23e J), et CS Constantine‐USM Alger 
(24e J). Au terme de la 24e journée, le 
MCA caracole en tête du classement avec 
56 points, à 13 longueurs, provisoire‐
ment, de son dauphin, le CS Constantine 
(2e, 43 pts).  
 
Voici par ailleurs le programme de la 

26e journée (Vendredi 17 mai): 
 

ASO Chlef ‐ USM Khenchela 17h00 
JS Saoura ‐ Paradou AC 17h00 

US Souf ‐ NC Magra 17h00 
MC Oran ‐ ES Sétif 17h00 

MC El‐Bayadh ‐ JS Kabylie 17h00 
CS Constantine ‐ CR Belouizdad 17h00 

ES Ben Aknoun ‐ US Biskra 17h00 
MC Alger ‐ USM Alger 18h00.       

                              APS  

LE MINISTRE DU COMMERCE PRÉCISE : 

LIGUELIGUE 2 AMAAMATEURTEUR :    

L’Olym’Olympiqpique AkbAkbou pourrrrait fêter l’l’acceaccessission dès cece weeeek-e-endnd  
L’Olympique Akbou s’il remporte le  
match de ce week end est assuré d’ac-
céder en Ligue 1. Ce qui n’est pas le cas 
pour  l’ES Mostaganem et le RC Kouba 
qui devront se livrer à une difficile 
confrontation ce samedi. Si l’ES Mosta-
ganem l’emporte,  il aura de plus de  
chances d’accéder en Ligue 1. L'élec-
trique empoignade opposant le RC 
Kouba (2e, 57 pts) à l'ES Mostaganem 
(1er, 62 pts), constituera l'affiche de la 
26e journée de la poule Centre-Ouest 
de Ligue 2 de football amateur prévue 
samedi (15h00), au moment où le lea-
der du groupe Centre-Est, l'Olympique 
Akbou, tentera d'acter officiellement 
son accession en Ligue 1, lors de la 
réception du NRB Teleghma (9e, 32 
pts), rapporte l’APS. Dans ce duel au 
sommet dans la course à l'accession, 
les joueurs du RCK qui surfent sur une 
série de six matchs sans défaites (5 
victoires, 1 nul), auront à cœur de 
faire chuter les gars de Mostaganem, 
vainqueurs le week-end dernier 
contre le WA Boufarik (1-0). En cas de 
succès, le Raed reviendrait à deux 
points de l'ESM et ainsi relancer com-
plètement la course à l'accession à 
quatre journées de la fin de saison. 
Pour leur part, les joueurs de l'Espé-
rance tenteront de revenir avec un 
résultat positif qui leur permettrait de 
creuser l'écart en tête du classement 
et confirmer leur statut de solide can-
didat à l'accession en ligue 1. Cette 26e 
journée sera également marquée par 
plusieurs duels dans la lutte pour le 
maintien, à commencer par l'opposi-
tion entre le WA Boufarik et NA Hus-

sein-Dey, qui occupent conjointement 
la 12e place avec 28 points, soit une 
unité de plus que le premier relégable, 
l'ASM Oran qui accueillera l'O Médéa 
(15e, 15 pts) . Egalement concerné par 
la lutte pour le maintien, le RC Arbaâ 
(11e, 29 pts) recevra à huis clos la JSM 
Tiaret (8e, 32 pts), alors que la JS Guir 
Abadla, lanterne rouge avec 12 points, 
sera en déplacement chez le WA Mos-
taganem (3e, 43 pts). Les autres ren-
contres du groupe Centre-Ouest oppo-
seront le GC Mascara (4e, 42 pts) à 
l'ESM Koléa (7e, 34 pts), le MCB Oued 
Sly (8e, 32 pts) au SKAF Khemis Milia-
na (6e, 36 pts), et le SC Mecheria (10, 
31 pts) au CR Témouchent (5e, 40 pts). 
Dans la poule Centre-Est, dont les ren-
contres sont également programmées 
samedi (15h00), l'Olympique Akbou 

(1er, 61 pts) accueillera le NRB 
Teleghma (9e, 32 pts) avec la ferme 
détermination de composter son billet 
en Ligue 1 professionnelle devant son 
public, une semaine après l'avoir raté 
en concédant une défaite surprise 
chez l'AS Ain M'lila (0-1). Avec 13 
points d'avance, les Olympiens ont 
besoin d'un petit succès pour réussir 
une accession historique en Ligue 1 
depuis la création du club en 1936. 
Distancé dans la course à l'accession, 
le MSP Batna (2e, 48 pts) évoluera en 
déplacement chez l'Olympique Magra-
ne (9e, 32 pts), alors que le CA Batna 
(3e, 41 pts) accueillera l'AS Khroub 
(8e, 33 pts). Dans la bataille pour le 
maintien, cette 26e journée sera mar-
quée par la confrontation très atten-
due entre l'E Sour Ghozlane (15e, 25 

pts) à l'USM El Harrach (12e, 29 pts). 
La formation de Sour Ghozlane est 
dans l'obligation d'obtenir un résultat 
positif pour sortir de la zone de relé-
gation à quatre journées de l'épilogue 
de la compétition.Coincé dans la zone 
rouge, le HB Chelghoum Laid (13e, 27 
pts) recevra l'AS Ain M'lila (11e, 30 
pts) avec l'ambition de l'emporter, 
tout comme l'USM Annaba également 
treizième, qui accueillera l'IRB Ouar-
gla (7e, 34 pts).  Les deux dernières 
rencontres de cette 26e journée oppo-
seront la JS Bordj Menaél (5e, 36 pts) à 
l'IB Khemis El Khechna (6e, 35 pts) et 
le MO Constantine (4e, 38 pts) au MC 
El Eulma (16e, 16 pts), qui a déjà les 
deux pieds en palier inférieur.  

 S.D.

ATHLÉTISME/CHAMPIONNATS ARABES U20 :   

Neuf nouvelles médailles pour l'Algérie 
La sélection algérienne d'athlétisme des 
moins de 20 ans (U20) a décroché neuf 
nouvelles médailles (2 or, 5 argent, 2 
bronze), à l'issue des finales de la 
deuxième journée des Championnats 
arabes d'athlétisme de la catégorie (gar‐
çons et filles), disputées, jeudi, à Ismaïlia 
en Egypte. Les deux médailles d'or ont 
été remportées par Lina Maria Kedal sur 
800 m avec un temps de (2:13.27) et 
Malak Belhadi sur 100 m haies avec un 
chrono de (14.43), alors que celles en 
argent sont, respectivement, l'oeuvre de 
Chaima Aoudia à l'heptathlon, Hayat 

Anfal Azaidj (800 m), Abderrahmane 
Morceli (400 m), Zahreddine Gasmi (110 
m haies) et Ayoub Guellati (disque). Les 
breloques en bronze ont été obtenue par 
Adem Abdelkader Benyache sur 100 m 
et Manel Kahlouche à l'heptathlon.  A 
l'issue des finales de la deuxième jour‐
née, l'Algérie porte sa moisson à 14 
médailles (4 or, 8 argent, 2 bronze). Lors 
de la première journée, les médailles 
algériennes ont été décrochées par 
Louai Al Amraoui (or, longueur), Wissal 
Herkas (or, longueur), Anes Chaouati 
(argent,10.000 m marche), Abdallah 

Mohamed Islam Harek (argent, 3.000 
m), Abderrahmane Jaber (argent, lon‐
gueur). La sélection algérienne d'athlé‐
tisme prend part aux Championnats 
arabes des U20 avec un effectif composé 
de 29 athlètes (21 garçons et 8 filles). 
Outre l'Algérie et l'Egypte (pays organi‐
sateur), le rendez‐vous arabe d'Ismaïlia 
enregistre la participation de 14 pays : 
Arabie saoudite, Koweït, Emirats arabes 
Unis, Bahreïn, Qatar, Soudan, Sultanat 
d'Oman, Irak, Yémen, Libye, Maroc, 
Liban, Djibouti et Tunisie.
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Dans ce livre, Jonas montre 
habilement dans la plupart de 
ses écrits que l'homme est un 
être de responsabilité puisqu'il 
possède le pouvoir sur lui‐
même : il a la capacité de se 
détruire ou de se perpétuer. Le 
vrai pouvoir de responsabilité 
est pour Jonas de faire en sorte 
que l'humanité soit et subsiste. 
3 sept. 2012 L'ouvrage a connu 
un immense succès en Alle‐
magne où il est devenu un suc‐
cès d'édition philosophique. La 
version française a été publiée 
douze ans après la version ori‐
ginale. Hans Jonas est le pre‐
mier philosophe à avoir intro‐
duit le concept de responsabili‐
té des générations présentes 
vis‐à‐vis des générations 
futures, concept qui est à la 
base des principes de dévelop‐
pement durable. Dans Le Princi‐
pe responsabilité, Hans Jonas 
propose un nouvel impératif : 
« Agis de façon que les effets de 
ton action soient compatibles 
avec la permanence d'une vie 
authentiquement humaine sur 
Terre. » Dans ce livre, Hans 
Jonas part de la question « 
pourquoi l'humanité doit exis‐
ter ? » L'existence de l'humanité 
dont l'impératif semble aller de 
soi, n'est plus du tout un fait 
assuré de nos jours. Au contrai‐
re, par son énorme pouvoir qu'il 
a avant tout grâce à la technique 
moderne, l'homme a désormais 

les capacités de s'autodétruire 
en peu de temps — c'est pour‐
quoi il y a ici une nouvelle ques‐
tion qui doit entrer dans le 
domaine des considérations 
éthiques. En se référant à sa 
philosophie de la biologie, Hans 
Jonas fonde l'impératif que 
l'homme doit exister, vu qu'il a, 
comme tout être vivant, une 
valeur absolue qui lui est inhé‐
rente et qu'il s'agit par consé‐
quent de protéger quoi qu'il en 
coûte. Dans la pratique, cela 
signifie que doit être interdite 
toute technologie qui comporte 
le risque — aussi improbable 
soit‐il — de détruire l'humanité 
ou la valeur particulière en 
l'homme qui fait qu'il doit exis‐
ter. Hans Jonas désigne cet 
impératif par la formule in 
dubio pro malo. Cela veut dire 
que s'il y a plusieurs consé‐
quences possibles de l'emploi 
d'une technologie, il faut déci‐
der en fonction de l'hypothèse 
la plus pessimiste. Fondamenta‐
lement, Hans Jonas pense qu'il 
faut refonder l'éthique ances‐
trale, basée sur l'homme vivant 
en « cités », citadelles auto‐
nomes où l'homme crée son 
monde et sa morale, sans tou‐
cher vraiment à l'être du monde 
(la nature versus la cité 
grecque). Cette morale ancien‐
ne était morale du présent et du 
rapport interpersonnel. Elle est 
dépassée. L'emprise technico‐

scientifique change la donne : 
l'homme et ses cités, mondiali‐
sées aujourd'hui, dominent le 
monde (la nature) et la chan‐
gent sans cesse vers on ne sait 
où. L'éthique doit donc aban‐
donner le présent et l'interper‐
sonnel et se projeter sur l'ave‐
nir et le collectif, en particulier 
sur l'avenir de l'humain, être 
qui, ontologiquement, selon 
Jonas, doit continuer à exister. 
Hans Jonas a souvent été accusé 
d'être hostile à la technique et à 
son progrès. Il a cependant 
refusé ce reproche. Il a même 
vu une nécessité de faire pro‐
gresser la technique afin de 
pouvoir trouver des remèdes 
aux dégâts déjà causés par elle. 
Mais ce à condition que la tech‐
nique et la recherche soient 
pratiquées dans un cadre bien 
défini et sous des conditions 
bien contrôlées : qu'elle ne 
puisse nuire à la permanence 
ontologique de l'homme. 
L'éthique traditionnelle présen‐
te les caractères suivants, selon 
Jonas : le rapport avec le monde 
non humain est un rapport 
technique, éthiquement neutre. 
C'est une éthique anthropocen‐
trique. « Les possibilités apoca‐
lyptiques contenues dans la 
technologie moderne nous ont 
appris que l'exclusivisme 
anthropocentrique pourrait 
bien être un préjugé. » L'homme 
n'y est pas lui‐même un objet de 
la technologie. L'horizon tempo‐
rel et spatial de l'homme y est 
limité. Le sage est celui qui se 
résigne à l'inconnu. 

L'individu n'a affaire qu'avec les 
vivants actuels. La sphère de 
l'action est celle de la proximité. 
Il propose de la reconsidérer à 
l'aune de la nature, dans une 
vision holistique inspirée d'Ar‐
ne Næss. Il considère ainsi que « 
La 

nature ne pouvait pas prendre 
de risque plus grand que de 
laisser naître l’homme […]. 
Dans l’homme, la nature s’est 
perturbée elle‐même. » 

I.Med Amine

CULTURE

JOURNÉE NATIONALE DE LA MÉMOIRE :  
Projection du film 

documentaire "Cheikh Larbi 
Tebessi, un chahid sans 

sépulture" 

L'Assemblée populaire nationale (APN) 
a abrité, mercredi dernier, l'avant‐pre‐
mière du film documentaire "Cheikh 
Larbi Tebessi, un chahid sans sépulture 
(1891‐1957)" du réalisateur Mohamed 
Ouali, à l'occasion de la Journée nationa‐
le de la Mémoire, coïncidant avec le 79e 
anniversaire des massacres du 8 mai 
1945. La projection du film s'est dérou‐
lée à la salle de conférences Rabah Bitat, 
au siège de l'APN à Alger, en présence du 
président de l'Assemblée, Brahim Bou‐
ghali, et de la ministre de la Culture et 
des Arts, Soraya Mouloudji, ainsi que de 
moudjahidine et d'intellectuels, pour 
commémorer la Journée nationale de la 
Mémoire. D'une durée de 50 minutes, le 
documentaire relate le parcours intellec‐
tuel et révolutionnaire du chahid Cheikh 
Larbi Tebessi à travers des témoignages 
de moudjahidine, de la famille du chahid, 
ainsi que des juristes et des chercheurs 
en histoire qui considèrent Larbi Tebes‐
si comme un savant hors pair et un 
homme révolutionnaire qui a symbolisé 
l'histoire d'un peuple combattant et qui 
avait une pensée réformatrice globale. 

Né dans la commune de Kentiss 

(Tebessa), Cheikh Larbi 
Tebessi est issu d'une 
famille connue pour sa 
dignité et sa rectitude. Il a 
été élevé dans un milieu 
familial bédouin, son père 
étant à l'origine un agricul‐
teur et un enseignant du 
Coran. Ainsi, sa première 
école a été celle de son père 
avant de poursuive ses 
études jusqu'à atteindre les 
bancs de l'Université Zeitouna en Tuni‐
sie, puis Al‐Azhar en Egypte, selon le 
documentaire. Cette réalisation com‐
prend des scènes reconstituées qui évo‐
quent certaines étapes de la vie de ce 
savant algérien, ainsi que des interven‐
tions qui soutiennent la vérité historique 
à son sujet, en utilisant des images d'ar‐
chives de la télévision algérienne. Le réa‐
lisateur met ainsi en évidence la maniè‐
re dont sa personnalité complexe s'est 
forgée, baignée dans la connaissance, 
imprégnée de l'amour de la patrie et 
engagée en faveur de la liberté du peuple 
algérien. Produit avec le soutien du 
ministère des Moudjahidine et des  

 
Ayants droit, le film présente plu‐

sieurs informations sur la culture de 
l'homme et sa vision prospective de la 
société algérienne. Lorsqu'il a fondé une 
école de formation pour garçons et filles 
et a consacré un département pour l'en‐
seignement des filles à Tébessa, 
accueillant plus de 100 filles, il a prouvé 
qu'il était un homme réformateur ayant 
la capacité de guider et de convaincre, 
devenant ainsi une voix appelant à la 
lutte et à rejoindre les rangs du Front de 
libération nationale. Le réalisateur a su 
dépeindre les traits de cet homme coura‐
geux, qui a refusé de se soumettre aux 
dictats des généraux de la France colonia‐
le, restant fidèle à ses positions natio  

 
nalistes, malgré son emprisonne‐

ment à maintes reprises et les affres de la 
torture qu'il avait subie, ce qui lui a valu 
la confiance des chefs de la Révolution 
algérienne, outre son rôle pionnier au 
sein de l'Association des Oulémas musul‐
mans algériens. Le film documentaire 
relate également, à travers le récit du 
parcours du chahid, la question des exac‐
tions de l'occupation française à l'en‐
contre des Algériens, et mis en avant l'im‐
portance de consigner les crimes inhu‐
mains, que la France tente encore d'effa‐
cer, à travers la dissimulation des 
archives coloniales, notamment le dos‐
siers des disparus, y compris chahid 
Larbi Tbessi qui a été kidnappé le 4 avril 
1957, et dont le corps n'a jamais été 
retrouvé". 

I.M./Agence 

Voilà un livre déroutant à plus d’un titre ; d’abord, son 
auteur, Jonas, est sorti, par le biais de cette 

production, du cercle des philosophes au cercle grand 
public. Le Principe responsabilité (en allemand Das 

Prinzip Verantwortung) est l'ouvrage le plus connu de 
Hans Jonas (1979). Notamment en Allemagne, il a 

connu une réception qui dépasse le cercle 
philosophique et est cité au Bundestag.

L’ONPS CONTRAINT DE S'ORIENTER VERS LA PRODUCTION NUMÉRIQUE ET ÉLECTRONIQUE 

LU POUR VOUS : « LE PRINCIPE RESPONSABILITÉ » 

OU POURQUOI L'HUMANITÉ DOIT EXISTER ? 

RECUEIL DES DONNÉES LINGUISTIQUES POUR L’ATLAS 

DES LANGUES DE L’UNESCO 

LE PROJET EN VOIE DE FINALISATION 

Le secrétaire général du Haut‐

Commissariat à l’Amazighité 

(HCA), Si El Hachemi Assad, a 

réaffirmé, jeudi à Bejaia, que 

l’institution qu’il dirige est 

résolue à finaliser avant la fin 

de l’année, le projet de recueil 

des données linguistiques et 

culturelles pour l’Atlas des 

langues initié par l’Organisa‐

tion des Nations Unies pour 

l’éducation, la science et la cul‐

ture (Unesco) et parrainé par 

le ministère des Affaires étran‐

gères. 
"Ce projet est au cœur du plan 

de charge du HCA pour cette 

année", a‐t‐il souligné, expli‐

quant qu"'il s'agit d'un projet 

crucial qui vise à cartogra‐

phier la diversité linguistique 

de notre pays, à préserver et à 

décrire la vitalité des diffé‐

rentes variantes de la langue 

amazighe en usage sur le terri‐

toire national, et ce, dans le but 

de promouvoir leur usage et 

leur enseignement". 

Le rapport final qui émanera 

de ce travail, est l’œuvre d’une 

vaste recherche et prospection 

conduite par des experts de 

haut niveau qui, durant plus de 

deux ans, ont planché sur le 

sujet et rendu un "instantané" 

quasi exact de la situation des 

langues en Algérie, notam‐

ment du tamazight qui, ces 

dernières années, a connu une 

évolution remarquable autant 

sur le plan institutionnel que 

dans son enseignement. 

A cet effet, l’université a fourni 

l’exemple le plus éloquent, 

marqué par la multiplication 

en son sein de structures 

dédiées à cette langue, notam‐

ment les laboratoires et les 

centres de recherche, les insti‐

tuts de traduction et de diffu‐

sion et même d’édition, dont la 

conjonction a permis des 

"avancées remarquables", dira 

M. Assad qui voit dans l’effort 

qui est fait "un engagement 

profond envers et la préserva‐

tion, la valorisation et la pro‐

motion de notre patrimoine 

linguistique et culturel". 

I.M./Agence 
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Alerte au blanchissement des 
coraux ! Patcharawat Wong‐
suwan, ministre de l’Environ‐
nement, s’est rendu en urgen‐
ce à Phuket “pour examiner la 
situation, alors que le blan‐
chissement des récifs coral‐
liens suscite de plus en plus 
d’inquiétude”, rapporte The 
Nation vendredi  10 mai.  
Peu après son déplacement, 
les autorités ont annoncé la 
fermeture aux touristes jus‐
qu’à nouvel ordre de douze 
parcs marins autour de Phu‐
ket, dans la mer d’Andaman, 
et dans le golfe de Thaïlande. 
L’alerte a été donnée par des 
biologistes marins et des  
touristes qui ont posté des 
photos de coraux ayant perdu 
leur couleur, explique The 
Nation.  
Une vague de chaleur extrê‐
me, provoquée par le phéno‐

mène El Niño, frappe l’Asie 
du Sud‐Est, et la Thaïlande en 
particulier, depuis plusieurs 
semaines. Des pics à plus  de 
40 °C ont été enregistrés.  “Le 
réchauffement de l’eau, dont 
la température a dépassé 31 
°C pendant trois ou quatre 
semaines consécutives, est la 
principale cause du blanchis‐
sement des coraux et de leur 
mort”, indique le professeur 
Thorn Thamrongnawasawat, 
de l’université de Kasetsart, 
sur le site Thai PBS World. 
Stressés par ces tempéra‐

tures élevées, les coraux 
expulsent les zooxanthelles, 
des algues symbiotiques 
microscopiques qui, lors de la 
photosynthèse, absorbent le 
CO2 produit par le corail. 
Elles lui fournissent en 
échange du dioxygène  et de 
nombreux nutriments : glycé‐
rol, glucose, acides aminés, 
peptides… Et lui donnent sa 
couleur. Les activités 
humaines peuvent aggraver 
le phénomène et “entraver le 
processus de rétablissement 
du corail”, relève le site Thai‐

ger. C’est pourquoi les autori‐
tés  thaïlandaises ont décidé 
de fermer les zones les plus 
vulnérables aux touristes. Ce 
n’est pas la première fois 
qu’elles recourent à de telles 
interdictions. En 2018, par 
exemple, elles avaient fermé 
pendant plus de quatre mois 
la plage de Maya Bay sur Koh 
Phi Phi, rendue mondiale‐
ment célèbre par le film The 
Beach, avec Leonardo DiCa‐
prio.  
 

In Courrier International 

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

TOURISME  

 Inquiète du blanchissement  
de ses coraux, la Thaïlande  
ferme douze parcs marins 

La vague de chaleur 
extrême qui frappe 
la Thaïlande depuis 
plusieurs semaines 
met à mal ses récifs 
coralliens. Beaucoup 
blanchissent. Pour 
éviter que les 
activités humaines 
n’aggravent 
davantage la 
situation, les 
autorités ont fermé 
plusieurs zones. 

RISQUE D'AMENDE   

Le chewing-gum  
est interdit à Singapour  

 Le chewing‐gum interdit à Singapour ? 
Dans ce pays, les autorités ne jouent pas 
avec la gomme à mâcher. Car si elle peut 
avoir des effets positifs sur la santé, elle 
s'avère aussi bien polluante. Retour en 
arrière et plus précisément en 1992, 
année où le gouvernement a décidé 
d'interdire le chewing‐gum à Singapour 
afin d'en faire un pays plus propre, mais 
pas que ! La loi votée à l'époque figure 
dans les règlements concernant l'im‐
port et l'export de produits au pays. 
Seule une exception est faite pour celle 
que l'on appelle  la gomme à mâcher 
thérapeutique. En clair, certaines 
gommes à mâcher sont autorisées, car 
elles sont destinées à soulager des brû‐
lures d'estomac ou à traiter la dépen‐
dance tabagique. Gare donc au Singa‐
pourien qui mâchera du chewing‐gum 
pour son unique plaisir  ! Dès les années 
1980, des propositions sont faites au 
gouvernement pour une loi visant à 
interdire le chewing‐gum aux Singapou‐
riens. Les causes sont nombreuses. Tout 
d'abord, l'interdiction vise à ce que Sin‐
gapour ne soit plus polluée par le che‐
wing‐gum et devienne propre. La 
gomme à mâcher est souvent jetée par 
terre, sur la chaussée ou dans les esca‐
liers, quand elle n'est pas collée sur ou 
sous les sièges dans les transports en 
commun. Cela engendre des coûts de 

nettoyage de plus en plus importants. 
En parallèle, les saboteurs usent du che‐
wing‐gum pour bloquer des serrures, 
des boutons et des capteurs dans les 
ascenseurs ou les trains, engendrant 
ainsi la colère des Singapouriens et des 
incidents en termes de sécurité. Si le 
chewing‐gum est notamment connu 
pour réduire  le stress ou pour cacher 
une mauvaise haleine, il n'a pas que des 
bons côtés. Mastiquer du chewing‐gum 
trop souvent peut par exemple provo‐
quer des migraines à cause du resserre‐
ment répété des muscles de la mâchoi‐
re. Avec la présence d'un certain type 
d'édulcorant  parmi les ingrédients, le 
chewing‐gum a également un effet laxa‐
tif si on en abuse. Enfin, la pâte à 
mâcher peut perturber la digestion.  
La salive avalée durant la phase de mas‐
tication provoque une déglutition d'air, 
ce qui peut donner lieu à des ballonne‐
ments,  voire des flatulences. Si le che‐
wing‐gum n'a pas sa place à Singapour, 
la cigarette, elle, n'est pas la bienvenue 
partout non plus. Depuis les années 
1970, le pays a multiplié les lois antita‐
bac, au grand dam des fumeurs. À l’ins‐
tar de nombreux pays européens, Singa‐
pour interdit de fumer dans certains 
lieux publics. C'est le cas pour les parcs, 
les jardins, certaines plages publiques, 
les campus, mais aussi sous les ponts ou 

à proximité des arrêts de bus.  
Par ailleurs, sur place, l'âge légal pour 
fumer est de 21  ans. Si vous enfreignez 
la loi, vous risquez une amende pouvant 
aller jusqu'à 650 euros.  
Cette interdiction vaut également pour 
la cigarette électronique. Objectif : faire 
de la vie à Singapour un monde sans 
fumée.  

In Agences 

EN RAISON D’UN PROBLÈME 
DE BATTERIE  
PORSCHE RAPPELLE DES 
MILLIERS DE MODÈLES 
ÉLECTRIQUES   
Le constructeur allemand Porsche a 
dû rappeler plusieurs milliers d’exem‐
plaires de son modèle électrique Tay‐
can en raison d’un problème de batte‐
rie. Porsche a lancé un rappel concer‐
nant plusieurs milliers de Taycan 
électriques, a confirmé un porte‐paro‐
le du 
constructeur, jeudi 9 mai. Un défaut 
dans les cellules de certaines batteries 
pourrait causer un court‐circuit et 
provoquer un incendie. La marque 
allemande avait d’abord identifié 858 
unités de la Taycan défectueuses, son 
premier modèle électrique, et les 
avait rappelées en janvier 2024. 
Après des analyses approfondies, 
d’autres véhicules qui pourraient être 
touchés font l’objet d’un nouveau rap‐
pel. Au total,               2 936 de ces ber‐
lines sportives ont montré des « ano‐
malies « dans les paramètres des 
modules de batteries, selon les don‐
nées collectées par Porsche. Elles sont 
rappelées pour changer certains 
modules, une opération qui implique 
de déposer et d’ouvrir la grosse batte‐
rie de 600 kg, située sous la voiture. 
Quelque 4 522 autres Taycan n’ont 
pas pu être analysées et doivent donc 
être ramenées au garage pour vérifi‐
cation.  

In Le Telegramme  
 
ZIMBABWE  
LE PAYS SE DOTE D'UNE 
NOUVELLE MONNAIE POUR 
CONTRER L'INFLATION  
La nouvelle monnaie zimbabwéenne, 
l’or du Zimbabwe, ou ZiG, pour Zim‐
babwe gold, est officiellement entrée 
en circulation, ont rapporté mardi des 
médias africains. Les billets et les 
pièces de monnaie de ZiG, remplacent 
désormais le dollar zimbabwéen, dont 
la  valeur s’est effondrée en 2023, 
entraînant une inflation galopante, 
précise Africanews. Le lancement de 
cette nouvelle monnaie a été chao‐
tique, notamment au niveau des 
banques qui ont dû assurer leur tran‐
sition vers le ZiG en un temps record, 
souligne le même  média.  Le Zimbab‐
we est plombé depuis une vingtaine 
d’années par une profonde crise éco‐
nomique marquée par des pénuries 
d’argent et de nourriture, rappelle 
Africanews. La valeur du ZiG repose 
sur des réserves comprenant 100 mil‐
lions de dollars américains en cash, 
ainsi  que 2 tonnes et demi d’or. Le 
ministère zimbabwéen des Finances a 
promis d’ajouter ses 300 millions de 
dollars de réserves propres afin de 
solidifier la devise, précise la même 
source.   

In Agence Anadolu  
 

 
SÉNÉGAL   

AU MOINS 10 BLESSÉS DANS 
L'ACCIDENT D'UN BOEING 737  

Un Boeing 737 transportant 85 personnes est sorti de piste à l'aéroport de Dakar, 
la capitale du Sénégal, blessant 10 personnes, a déclaré jeudi dernier le ministre 

des Transports. Le ministre des Transports, El Malick Ndiaye, a déclaré que le vol 
d'Air Sénégal opéré  par TransAir se dirigeait vers Bamako mercredi en fin de 

journée avec 79 passagers, deux pilotes et quatre membres du personnel de cabi‐
ne.  Les blessés sont soignés dans un hôpital, tandis que les autres ont été 

conduits dans un hôtel pour se reposer. Aucun autre détail n'était disponible dans 
l'immédiat. L'Aviation Safety Network, qui suit les accidents des compagnies 

aériennes, a publié des photos  de l'avion endommagé dans un champ herbeux 
entouré de mousse anti‐incendie sur X. Un moteur semble s'être brisé et une aile 
est également endommagée, selon les photos. L'ASN fait partie de la Flight Safety 
Foundation, un groupe à but non lucratif qui vise  à promouvoir la sécurité des 

voyages aériens et à suivre les accidents.  
 In Africanews 
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SIDOKU

DETENTE

PROPAGANDE ANTI-ALGÉRIENNE 

L’OUTRANCE DE RABAT ET DE SES AGENTS 

 

LES ACTES DE VANDALISME D’APRÈS LE MATCH USMH – CAB 
DEVANT LA COUR D’ALGER 

25 MIS EN CAUSE EN DÉTENTION ET 8 MINEURS 
DEVANT LE JUGE 

ARRESTATION DE DEUX MAROCAINS ET SAISIE 
D’UNE GRANDE QUANTITÉ DE KIF TRAITÉ 

L'AÉROPORT DE DAKAR FERMÉ 

11 BLESSÉS DANS LA SORTIE DE PISTE D’UN BOEING

EUROVISION 2024 : LA TÉLÉVISION BELGE INTERROMPT LA DIFFUSION  
DE LA DEMI-FINALE EN SOUTIEN À LA PALESTINE 
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Supervisée par le ministre de 
l’Energie et des Mines, Moha‐
med Arkab, la signature s’est 
déroulée, en marge de la céré‐
monie de célébration du 58e 
anniversaire de la nationalisa‐
tion des mines et du 57e anni‐
versaire de la création de la 
Société nationale de recherches 
et d’exploitations minières                     
« Sonarem » au Centre inter‐
national des conférences 
(CIC) Abdelatif‐Rahal. Il s’agit 
d’un contrat entre l’Entrepri‐
se nationale de fer et d’acier               
« Feraal » (filiale du groupe 
Sonarem) et la société chinoi‐
se « Sinosteel » concernant la 
construction d’une première 
unité de prétraitement de 
minerai de fer au niveau de la 
mine de Gara Djebilet, d’une 
capacité estimée à 4 millions 
de tonnes. L’accord a été para‐
phé par le Président‐directeur 
général (P‐dg) de Feraal, 
Ahmed Benabbas, et le Direc‐
teur général de la société chi‐
noise, Hua Guanglin. Le 2e 
accord concerne la création 
d’une joint‐venture entre l’en‐
treprise turque  » Tosyali » et 
« Feraal », en vue de la réalisa‐
tion d’une unité de production 
de concentrés de minerai de 
fer dans la zone de Toumiat 
(Béchar), d’une capacité de 
production annuelle estimée à 
un million de tonnes. L’accord 
a été signé par le P‐dg de 

Feraal et le P‐dg de Tosyali, 
Alp Topcuoglu. Quant au 3e 
accord, il s’agit de la réalisa‐
tion d’une mine souterraine 
au niveau du gisement de 
plomb et de zinc à Oued Ami‐
zour, d’une capacité annuelle 
estimée à 170.000 tonnes de 
zinc et à 30.000 tonnes de 
plomb, entre la joint‐venture 
algéro‐australienne « West 
Mediterranean Zinc » (WMZ) 
et la société chinoise Sinos‐
teel. L’accord a été signé par le 
P‐dg de la société algéro‐aus‐
tralienne, Fateh Drifi, et le 
Directeur général de la société 
chinoise, Hua Guanglin. Ces 
accords consacrent des parte‐
nariats fructueux dans le sec‐
teur des mines, dans le but de 
renforcer le rôle du secteur 

dans l’économie nationale à 
l’avenir. A cette occasion, le               
P‐dg du groupe industriel                            
« Sonarem », Mohamed Sakhr 
Harami, cité dans une 
dépêche de l’APS, a mis en 
avant l’importance des projets 
miniers en cours de concréti‐
sation, durant les dernières 
années en Algérie. Selon le 
même responsable, les pro‐
chaines années verront le 
développement de nouveaux 
projets miniers, à l’instar du 
gisement de baryte de Béni 
Abbas et de manganèse de 
Béchar, ce qui permet, a t‐il 
dit, de créer une nouvelle 
plus‐value pour l’économie 
nationale, en vue d’atteindre à 
l’horizon 2030, un chiffre d’af‐
faire de 5 milliards USD pour 

le groupe. Ces projets miniers, 
poursuit M. Harami, s’ajoutent 
au projet de la mine de Gara 
Djebilet qui permet de doter 
les usines nationales de sidé‐
rurgie en brut de fer et d’éco‐
nomiser environ deux mil‐
liards de dollars au gisement 
de zinc et de plomb de Béjaïa, 
ainsi qu’au projet de phospha‐
te intégré à l’est du pays, en 
vue de la transformation de 
dix millions de tonnes de 
phosphate annuellement. De 
son côté, la présidente du 
Comité de direction à l’Agence 
du service géologique de l’Al‐
gérie, Karima Tafer‐Bakir, a 
évoqué le rôle pivot de cette 
instance créée en 2024 et qui 
repose essentiellement sur la 
collecte, l’étude et l’analyse 
des données biologiques en 
Algérie et sur le recensement 
des ressources minérales. Et 
d’ajouter que l’Agence œuvre 
actuellement à la concrétisa‐
tion d’un vaste projet d’actua‐
lisation des cartes géologiques 
relatives aux ressources 
minières que recèle l’Algérie. 
Lors de cette cérémonie, 
nombre de travailleurs et de 
cadres du secteur des mines 
ont été honorés pour leurs 
efforts et leurs contributions 
au développement du secteur, 
durant de longues décennies. 

Y.B.

Trois accords et contrats se rapportant à des projets miniers et métallurgiques à Gara Djebilet 
(Tindouf), à Tala Hamza d’Oued Amizour (Béjaïa) et à Béchar, ont été signés entre des compagnies 
nationales et des partenaires internationaux.

TROIS ACCORDS SIGNÉS CONCERNANT D’IMPORTANTS PROJETS 

L’Algérie affiche de grosses 
ambitions dans les mines 

COCONFNFÉRENRENCE 
DEDES FEMMEFEMMES LEADERLEADERS 
ENEN SOUOUTIENIEN À LALA FEMMEFEMME 
ET À L'ENFENFANANT 
PALEALESTSTINIENINIENS À DOHAHA 

L’ALGÉRIEÉRIE                                                      
Y PREPREND PARTRT     
Le Conseil de la nation partici-
pe à la conférence des femmes 
leaders, organisée les 11 et 12 
mai à Doha (Qatar) en soutien 
à la femme et à l'enfant palesti-
niens. Placée sous le thème, "La 
vraie sécurité", la conférence 
organisée par la Coalition 
internationale de la femme 
pour le soutien d'El Qods et de 
la Palestine (WGCQP) vise à 
réaliser plusieurs objectifs, à 
savoir "le soutien et la protec-
tion de la femme et de l'enfant 
palestiniens à Ghaza et pen-
dant l'agression actuelle, à aug-
menter le niveau de conscience 
juridique et politique à l'égard 
de la cause palestinienne, en 
plus de mettre la lumière sur 
les violations infligées aux 
femmes et aux enfants à 
Ghaza". Il s'agit également de 
"mobiliser les efforts des 
femmes leaders soutenant la 
cause palestinienne dans le 
monde pour former un front 
féminin influent pour soutenir 
le droit palestinien" et du 
"suivi de l'état des détenues et 
des conditions d'incarcération 
des femmes et des enfants". Le 
Conseil de la nation sera repré-
senté aux travaux de cette 
conférence par la sénatrice 
Nouara Saadia Djaafar. 
 

Y.B. 
 

DIDISTSTININGUGUÉE AU 
DANEMARKANEMARK ET ENEN SUISSSSE 

CARTON PLEINPLEIN 
POURUR    L’HUILE’HUILE 
ALGÉGÉRIENNERIENNE                                                
« DAHBIHBIA » 
L’huile d’olive algérienne « 
Dahbia » produite à Ain Oues-
sara, dans la wilaya de Djelfa, a 
remporté deux médailles d’or 
dans deux concours internatio-
naux organisés à Genève (Suis-
se) et à Copenhague (Dane-
mark). La première médaille 
d’or a été obtenue au concours 
international et européen de 
l’huile d’olive extra vierge 
(EIOOC) de Genève (Suisse), 
tandis que la seconde a été 
remportée dans un autre 
concours à Copenhague (Dane-
mark). «Dahbia avait déjà été 
distinguée à plusieurs reprises, 
l’année dernière, notamment à 
Tokyo (Japon), Oslo (Norvège), 
Turquie et Athènes (Grèce), 
aux Etats Unis 
d’Amérique(USA) et à Dubaï 
(Emirats arabes unis). 

R.N.

ACCIDENTS DE LA ROUTE EN ZONES URBAINES  

15 morts et 368 blessés en une semaine 
Quinze personnes ont trouvé la 
mort et 368 autres ont été blessées 
dans 311 accidents corporels de la 
circulation au niveau des zones 
urbaines, durant la période allant 
du 30 avril au  6 mai, a indiqué, 
jeudi, un bilan des services de la 
Sûreté nationale. Le bilan fait état 
d’une baisse du nombre d’accidents 
(‐40), de blessés (‐80), et d’une 

hausse du nombre de morts (+2) 
par rapport aux chiffres enregistrés 
la semaine précédente, a précisé la 
même source. Le facteur humain 
demeure la principale cause de ces 
accidents (+96%), en raison du non‐ 
respect du code de la route et de la 
distance de sécurité, de l’excès de 
vitesse, de la fatigue et du manque 
de concentration au volant, outre 

des raisons liées à l’état du véhicule, 
selon la même source. Dans ce 
cadre, la Direction générale de la 
Sûreté nationale (DGSN) appelle, à 
nouveau, les usagers de la voie 
publique à la prudence et au respect 
du code de la route, rappelant les 
numéros vert 1548 et de secours 17 
mis à la disposition des citoyens 
24h/24h pour tout signalement.

DÉMANTÈLEMENT DE RÉSEAUX D’ÉMIGRATION CLANDESTINE À AÏN TEMOUCHENT 
La Gendarmerie nationale d’Aïn 
Temouchent a mis fin aux activi‐
tés de plusieurs réseaux crimi‐
nels spécialisés dans l’organisa‐
tion de traversées clandestines 
par mer, depuis les côtes de la 
wilaya, avec l’arrestation de 39 
individus. Ces opérations ont 
été menées par les sous‐unités 
du bataillon territorial de la 
Gendarmerie nationale à  El‐
Amria, suite à l’intensification 
des enquêtes sécuritaires et à 
l’exploitation optimale d’infor‐
mations, selon la même source, 
ajoutant qu’ « un plan a été mis 

en œuvre, ayant permis de 
suivre l’activité et la localisation 
des membres de ces réseaux ». 
Ces interventions se sont sol‐
dées par l’arrestation de « 39 
individus, dont trois étrangers 
de nationalité marocaine, 4 
mineurs et 3 femmes », selon la 
cellule de communication du 
groupement territorial de la 
Gendarmerie nationale à Aïn 
Temouchent. Parmi les indivi‐
dus arrêtés, âgés de 15 à 54 ans, 
figuraient « quatre personnes 
faisant l’objet d’un mandat d’ar‐
rêt et une autre faisant l’objet 

d’une interdiction de voyager », 
a précisé la même source. Ces 
opérations ont abouti à la saisie 
d’une « embarcation rigide, d’un 
moteur automatique de 115 
chevaux, quatre bidons remplis 
d’essence, 17 téléphones por‐
tables, outre une somme en 
devises fortes estimée à 22 755 
euros et trois passeports maro‐
cains », a‐t‐on fait savoir. Après 
avoir avisé le procureur de la 
République près le tribunal ter‐
ritorialement compétent, il a 
ordonné l’ouverture d’une 
enquête sur le délit de trafic illi‐

cite de migrants, du délit de sor‐
tie du territoire national par des 
voies autres que les centres de 
transit, du délit d’entrée et de 
sortie illégales d’un étranger sur 
le territoire national et la viola‐
tion de la législation des mouve‐
ments de capitaux vers et 
depuis l’extérieur. Le procureur 
de la République près le tribunal 
territorialement compétent a 
donné des instructions de pré‐
senter les suspects devant les 
autorités judiciaires, immédia‐
tement après la clôture de l’en‐
quête, a‐t‐on conclu.


